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\ ■ ^mblée s'est prononcée à une immense majorité 
L la Disposition de M. Creton, tendant à l 'ahrofta -

:3n""I sllois de bannissement rendues, le 10 avril 1832 
' — i 1848, contre les deux branches de la maison 

26 mai . . 
lU

 bijii. La discussion a ete vive; elle est même un 

, i devenue orageuse sous la parole ardente et agres-

* la . q Napoléon Bonaparte, qui, répondant à M. Bcr-

'
 r

 i'
a
 accusé d'avoir jeté du haut de , la tribune un cri 

merre. Nous dirons tout à l'heure ce que c'était que 

Ti de guerre poussé par M. Berryer ; nuis nous vou-

a
vaiu tout, nous féliciter du résultat du scrutin ; 

croyons fermement qu'en écartant, quant à prê-
tions i la proposition de M. Creton, i Assemoiee a iau un 

de sagesse; nous sommes convaincus qu'elle s'est 

ureusement inspirée des véritables sentimensdu pays, 

..'n'aspire qu'à l'ordre, à la tranquillité, à la paix. 

( '■> n'est pas que nous soyons partisans des lois de 

oacriptidq et d'exil; c-i sont, assurément de dures et 

[ruallea extrémités que celles qui condamnent une na-

tion libre, éclairée, en pleine possession d'elle-même, à 

,\clnre indéfiniment de son sein des hommes qui n'ont 

:i à se reprocher vis-à-vis d'elle, qui n'ont d'autre tort 

s;3 veux que de porter un nom glorieusement histo-

n pute et de compter des rois de France parmi leurs an-

: qui ont eu même, quelques-uns du moins, l'occa-

. D lèse distinguer personnellement au service de leur 

i çie. Nous appelons de tous nos vœux le moment où 

: us serons entrés dans une situation assez satisfaisante 

pjtti nous permettre de rappeler au milieu de nous ces 

i niffiës innocentes des révolutions politiques qui se 

... a succédé depuis trente ans dans notre paye. Le jour 

or) cette mesure de réparation et de conciliation devien-

Ira possible, nous sommes convaincus qu'un grand pas 

aura été fait dans la voie de cette pacification générale 

. | e*, -m-, qui est le rêve de tous les bons citoyens. 

Mais, de bonne foi, l'heure a-t-elle sonné de rejeter 
1 soi toute préoccupation de l 'avenir ? Sommes-

unis dans une situation si favorable, que l'abrogation 

lA tels de bannissement ne doive nous inspirer aucun 

souci? La mesure proposée par M. Creton était-elle im-

m . Uniment praticable ? Il ne faut point oublier que, 

lerriijre l 'initiative prise par M. Creton, perçait celle de 

M. N'ipoléon Bonaparte et de l 'extrême gauche. Loin de 

nous la pensée de douter de la sincérité de M. Creton ; 

l'honorable membre était certainement animé des plus 

ii r< Veux senomens ; il n'avait nullement l'intention de 

. i r nu brandon de dise >rde au sein de la majorité; 

il n'était mu que par le désir d'obtenir de l'Assem-

blés ce qu'il considérait comme un acte de justice 

■ i de dignité nationale , et la preuve du senti-

ment consciencieux sous l'empire duquel il avait »gi 

: avait se tirer même des restrictions, inacceptables, 

i la Tente, qu'il avait voulu tout d'abord poser à l'exer-
1 'è du principe de l'abrogation. On sait que la proposi-

"oi; primitive rie M. Creton portait que les personnes 

tintes par les lois de bannissement ne seraient auto-

à rentrer en France qu'après avoir adressé au 

txécutif des demandes individuelles sur lesquel-

l^ i. serait statué en couse 1 des ministres, le Conseil 
afclat préalablement consulté. L'article 2 disposait, en 

* ' ''N que ces personnes ne seraient éligibles à l'Assem-

nationale qu'au bout de six ans, et à la présidence 

ou a la vice-présidence de la République, que huit ans 
0! «:eur rentrée. H 

1,1 pourrait même croire à la rigueur que M. Napo-

< ,« lJ "a Parte, en déposant une proposition plus large 

eVil ' ■ ^' ^reton » n'avait eu aucune arrière pensée, 

de l
a

U ava".P,01ut voulu semer la division dans les rangs 

n èkA* ' (,u n'avail eu en vue °,ue ae prendre 
émeut

 sa
 revanche contre les mesures de précaution 

^ > jusqii
 a

 la révolution de Février, lui avaient légale-

n 1-7. perr?e les P°rtes d e la France. M. Napoléon Bona-

gjfl**» moins assuré ' à la tribune ; il a vivement pro-

es intentions secrètes qu'on lui supposait; 

j. enu ^u'il n'avait jamais eu d'autre but que 

nérosité *T a 'a 8anct'ûn législative un acte de gé-
08 chicanero Convenance et ae Donne politique. Nous 

est 

a 

(
 f°oa pas à cet égard M. Napoléon Boia, arte. 

r:;oi ]
a
 i,ous est permis de nous demander pour-

i:liaieurenv °n, laSne a cru devoir piêter un appui si 
oup

 s
Q .. X ala demande de M. Creton. Ce n'est point, à 

dout
er

 ' Par s5' mpathie pour les exilés; on peut même 

réfugié' à,p^ue ' uu ae ses anciens chefs, aujourd'hui 
galion,

 0n

elran
ger, ait voté dans le temps pour l'abro-

- fiMur 'p
0n

 feut ' '^sons-nous, douter que ce soit par 

prat est: ven ,s ,P rinei Pes. Il est vrai que M. Pascal Du-

1ttè c'était \ï îfclarer > aP.rès le discours de M. Berryer, 
a '" ce'te H , rver <lu i l'avait soudainement converti; 

d« IM. . aeclaration n'était nn dpmpiirflnt mi'im off^t tribune Tt i»?tlon 11 (5tait ' au demeurant, qu'un effet 
' 1 Assemblée n'a point paru la prendre au sérieux 

La 

'ex,-rêrne8^,n u & 'abrogation n'avait évidemment pour 
m. 8aUChe nn'i .n ;„.X.A» J„ ...__..<_: R . ■ 

fe;ellen'étâitUae qUUn intéretde stratégie parlementai-
Urter l'un « fes orateurs qo''m moyen de faire se 

u °n form. i ronlr.e '. autre les deux grands partis dont l'u-
majorué. L'Assemblée a bien fait de ne pas 

i.
m

, 0ri>iela 

piège. Tou efois, en approuvant pleine-

. 8 de M"f>PtA
 ecart

'
 qmnt à Posent, de la proposi-

1 Ul 'at au* m ' D0US ne saurions donner notre assen-
fyer - L 'amZv ^ar !esq u el8 s'est déterminé M. Ber-
Unev 've émr\

 n
011 feM - Berrver à la '"buae a cau.é 

les. n
9
.T:l°n dans l'enceinte; son discours n'était, cs i Pas foit cuuciuie; son ( 

^,?W^tc
0fflh

P?Ur ,1, aPais9r - L'oraleur,en effet, n'a pas 
foussé 1 P

 tu 1 0PP°rtuniié^e la motion, il en a 

78 '^ réir "Clpe même Lui 'lui toujours et sous 

i? té contrp0 ̂ 8 ,'. en 1832 

«lté dp i
 les lo's 

d'hnî 1b rappel 
k., ,q<ie ces \rZ ' UI 4 U1 U18ai i. encore auiour-
!S8 <Je 3 1 . n otaîent à ses yeux «ne des ac-

c mine en 1848 , avait 

de proscription, ainsi qu'il s'est 
TAmhv , bii qui di8ait 

n'étaient à 

gouvcrnemenB, il nm a pas moins annonce qu il 

venait combattre î'abrogatiou des lois de bannisse-

ment par les mêmes raisons qui lui avaient jadis fait con-

damner ces lois. Ces raisons consistaient à dire que la 

proposition n'était pas sérieuse et qu'elle n'aurait point 

de résultat. Pourquoi? parce qu'il y a dans le monde deux 

principes fondamentaux, le principe électif et le principe 

héréditaire, et que là où règne le principe électif, il doit 

nécessairement exclure, exiler, proscrire le principe hé-

réditaire. 
Il était aisé de répondre à M. Berryer, tout en réser-

vant la question d'opportunité, que sa théorie ainsi for-

mulée ne prouvait rien, et que de ce que l'on proscrivait 

sous un gouvernement électif le principe de l'hérédité, il 

ne s'ensuivait pas que l'on dût nécessairement et à tou-

jours exclure les p? rsonnès. Mais M. Berryer a fait un 

pas de plus, et un pas significatif; il s'est expliqué plus 

cîairement ; il a jugé à propos d'arborer publiquement un 

drapeau.qu'il eût, à coup sûr, beaucoup mieux valu lais-

ser dans l'ombre. M. Btrryer ne pense pas que, sous le 

régime de la souveraineté du peuple, un membre de la 

maison de Bourbon voulût venir exercer en France ses 

droits de simple citoyen ; il y a plus, M. Berryer se-

rait homme à le désapprouver, s'il se décidait à le 

faire. Quand les héritiers des rois, s'est-il écrié, sont 

exilés de leur pays, ils n'en sont pas moins, dans 

le reste du monde, autre chose que de simples ci-

toyens ; les révolutions peuvent déshériter l'avenir, 

elles n'effacent point le passé ; on n'en reste pas moins 

le représentant de la plus illustre famille qui ait ré-

gné sur la terre. La conclusion à tirer de là était toute 

simple ; elle l'était d'autant plus que les princes de la 

maison d'Orléans ne pouvaient être en cause. Tout le 

moude, en effet, se rappelait, avant même que M. Napo-

léon Bonaparte n'eût songé à en faire la lecture à la tri-

bune, la noble et touchante lettre par laquelle MM. de 

Joinville, d'Aumale et de Nemours protestèrent, l'an der-

nier, contre le décret de bannissement dont allait les 

frapper l'Assemblée constituante. Nous n'insisterons pas 

plus longtemps sur le raisonnement de M. Berryer et sur 

les conséquences qui en découlent. 

Nous avons, d'ailleurs, la conviction que les motifs 

qui ont guidé M. Berryer ne sont pas ceux auxquels a 

cédé la majorité de l'Assemblée, quand elle s'est décidée 

à repousser la proposition de M. Creton. La majorité a 

été mue par des considérations d'un autre ordre; elle a 

seulement obéi à l'empire de ces nécessités transitoires 

qiue M. Berryer reconnaissait lui-même, quand il disait 

éloquemment, à la fin de son discours, qu'il n'y avait au-

jourd'hui qu'une question, la question sociale, qu'un inté-

rêt vital, l'union. La majorilé croit aVec M. Dufaure, que 

la proposition est bonne, qu'elle est fondée sur un prin-

cipe de justice; ce n'est qu'accidentellement et par cir-

consiance qu'elle se refuse à l'adopter. Tout se réduit 

pour elle à u <ie questisn d'opportunité, et le quant à 

présent, que M. Berryer a jugé à propos de supprimer, 

a été, nous ne voulons pas en douter, la raison détermi-

nante du vote. M. le ministre de l'intérieur a déc aré que 

le cabinet avait sérieusement délibéré, pendant la pro-

rogation, pour savoir s'il devait présenter à l'Assem-

blée, lors de son retour, un projet jîb loi relatif à 

l'abrogation des 1 is de bannissement, et que la si-

tuation du pays l'avait fait conclure à la négative. 

Le calme règne, cri effet, à la sur ace ; les pouvoirs 

sont disciplinés et obéis, le travail reprend, la confiance 

revient peu à peu ; mais il nous manque la sécurité et la 

foi en l'avenir. Nous ressemblons à ce malade qui con-

serve, au déclin même de la maladie, toute la sensibilité 

nerveuse des grandes crises, et qui cède facilement aux 

impressions, quelle qu'en soit la cause. L'opinion est 

inquiète, mobile, irritable ; les agitations renaîtraient 

infailliblement, si on leur en fournissait le moindre 

prétexte. M. le ministre de l'intérieur est ferme-

ment persuadé que les exilés , rendus à leur pa-

trie, n'auraient pas conspiré; mais ce que n'aurait point 

fait leur volonté, leur nom et leur présence l'auraient 

fait ; on aurait vu se grouper autour d'eux les entrepre-

neurs de discordes civiles. Il est telle partie de la France 

où l'on n'aurait pas manqué de dire aux paysans igno-

rans etfanatiqnss : « Voici le roi de France qui revient»; 

telle autre où le vote de l'Assemblée aurait pu être inter-

prété dans, un sens hostile aux institutions actuelles et 

occasionner des luttes violentes. Dans ces circonstances, 

il n'y a qu'un parti à prendre, le parti de l'ajournement. 

M. Dufaure a relevé, en terminant, la déclaration faite 

par M. Berryer, que, dans le cas où la proposition de 

M. Creton serait adoptée, les princes exilés ne rentre-

raient pas pour descendre au rang de simples citoyens. 

« Quand la question sera mûre, a-t-il dit, nous n'aurons 

pas à nous préoccuper de ce que feront ou ne feront pas 

les intéressés ; on ne leur imposera rien ; ils pourront, 

s'ils le préfèrent, conserver à l'étranger la majesté de la 

gloire passée. » 
Entre M. Berryer et M. Dufaure avait un moment paru 

M. Pascal Duprat. M. Napoléon Bonaparte a succédé à 

M. le ministre de l'intérieur, et c'est alors qu'il a repro-

ché avec une extrême véhémence- à M. Berryer d'avoir 

poussé un cri de guerre. La droite a protesté, et crié : 

« A l'ordre! » M. Berryer est remonté à la tribune et a 

é;;ergiquement protesté, au nom de sa vie passée, contre 

l'accusation de son adversuiie; il lui a rappelé qu'il avait 

employé, sons le gouvernement déchu, son peu de crédit 

à faire ouvrir à certains membres de la famille Bonaparte 

les portes de la France. 
L'Assemblée a ensuite f.assé au vote, et le rejet de la 

prise en cousidéradoa a été prononcé par 48 4 voix con-

tre 103 sur 587 votaus. 
Domain, l'Assemblée discutera la proposition de M. 

Napoléon Bonaparte relative aux transportés de juin. 

MM. Lagrange et Bonrzat ont entamé le déb'.t aujour-

d'hui, à la fin de la séance. M. Lagrange a lu un long 

mémoire émanant des détenus de Bolie-Isle, mémoire 

fort décent en la forme, au dire de l'orateur, mais que 

M. Dufaure a déjà déclaré être rempli, au fond, de faus-

ses assertions. 
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HAUTE-COUS DE JUSTICE. 

Présidence de M. Birenger (delà Drôme). 

Audience du 24 octobre. 

INSURRECTION DU 13 JUIN. — DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 

Avant l'entrée de la Cour, des conversations assez ani-

mées s'engagent sur les incidens de l'audience d'hier et 

sur l'arrêt de condamnation rendu contre l'accusé Lama-

zières ; mais on peut remarquer que l'animation est 

moins vive que les jours précédons, et qu'un calme plus 

grand règne dans l'auditoire. 
L'audience est ouverte à onze heures ; on reprend l'au-

dition des témoins. 

Pierre- Hilaire Galibert, lieutenant de la garde nationale, 
6' légion, rue Siini-Martin, 277, à Paris: Nous avions été in-
formés qu'une barricade était élevée dans la rue Saint-
Açtrtin. Nous passâmes par le passage du Cheval-Rouge pour 
alriver à celle barricade. Nous fumes accueillis par quelques 
cçups de fusil. Nous vîmes d s artilleurs tenant la crosse en 
l'àir. Nous criâmes : « Pas de barricades ! pas de barrica-
des ! » Nous fûmes tccueillis par d'autres coups de fusil. 
Nous marchâmes sur la barricade à la baïimvette; les artil-
leurs prirent la fuite et nous franchîmes la barricade. 

Dj U y avait des artilleurs? — R. Oui, monsieur, avec des 

hommes en blouse. 
I). Les coups de fusil .ont été tirés sans provocation de la 

garde nationale ? — R. Nous avons essuyé deux décharges 
avan. de riposier. MM. Goûbeau, Hubert, et un caporal ont été 

atieint», mais non blessés 
D. Il y avait là des représentai ? — R. Il y en avait deux, 

M. Daniel Lamafcières et M. Maigne. J'ai arrêté le premier, 

M. Dupuis a arrêté la second, 
L'accusé Maigne : Je tiens à constater que je n'ai pas été 

arrêté par le capitaine Goubeau, et que je n'ai pu lui dire : 
« Ne me louchez pas, je suis représentant. » Cela résulte des 
dépositi ns du témoin et de celles de M. Dupuis. 

Vaccuté Daniel Larnazières : J'ai vu M. Gilibert chez M. 
lé juge d'instruction Filhon, je lui ai déjà témoigné ma re-
cuunaiss.nee pour la manière pleine de modération et de 
convenance dont il s'est conduit envers mo ; . Je suis heureux 

de lui renouv. 1er ici mes remerciemens. Il serait à désirer 
\ue tous les officiers de la girde nationale se conduisissent 

de même. (Légères rumeurs.) 
M' Bureuil : L. s hommes qui ont été atteints l'ont-ils été 

par le premier ou par le second feu ? 
Le témoin : Ce n'est ni par le premier ni parle second feu, 

c'est par le gros feu, celui qui est parti de la grille du Con-

serva ip ire,. 
L'accuse Guinard : i*. fais remarquer que la grille du Con-

servatoire est en retraite sur l'alignement de la rue, et qu'il 
est impossible, de derrière cette grille, de tirer dans la di-
rection de la porte Siint.-Martui. . . 

Le témoin, avec énergie : Je suis ici pour dire la vérité, 
toute la vérité; j'ai juré de ne dire que la vérité, et je la dis. 
Oji chen lie à ni 'intimider et à m'embarrasser; ce que je dis 
est vrai. Je ne prétends pas qu'on a tiré de derrière la grille; 
mais ceux qui ont tiré sur nous sortaient de la grille du Con-

servatoire* -
M' Dureuil : Nous ne voulons pas embarrasser le témoin ; 

nous vouions éclaircir les faits, rien autre clnse. 
M. Charles-Edmond Hubert, notaire, rue St-Martin, 283, à 

I1 iris : Je me su s rendu à l'appel de mon capitaine. On nous 
a distribué des cartouches, et nous avons chargé nos armes. 
Nos officiers nous ont dit : « Il y a ici près une barricade, 
sur laquelle nous allons marcher; surtout pas d'imprudence, 
que personne ne lire avant le commandement.» Nous sommes 
sortis par le passage du Cheval-Rouge, et nous nous trouvâ 
mes à cent pas d'une barricade. 

Nous courûmes dessus, et nous fûmes accueillis par une 
fusillade. Nous criâmes : Pa^ de barricades! E*. nous coii'i-
iiuâme.- à avancer. De nouveaux coups de feu nous furent en-
voyés, et nous traversâmes la barricade. 

D. De quel côté sont venus les premiers coups de feu? — 
Iï. Du côté de la barricade. Je puis eu parler à mou aise, car 
je n'ai pas fait feu. Je connais les armes, je sais m'en servir; 
nKais je ne tirerais jamais sir un groupe. Je ne tirerai que 
siir un individu qui me serait signalé par un acte particu-

lier. 
Quand j'ai eu traversé la barricade, j'ai engagé une lutte 

corps à cotps avec un artilleur; je me suis emparé de sa ca 
rabine, que j'ai déposée. Elle n'avait pas fait feu. 

J'ai vu un artilleur qui ajustait à diverses reprises. Je dois 
lui rendre cetle jusdee, que c'est le seul qui s'exposât à dé-
couvert. Je l'ai mis eu joue, et j'avoue que j'allais tirer : mais 
tqut-à-coup ça n'a plus été un artilleur, c'était un groupe, 

et ja n'ai pas tiré. 
On représente la carabine au témoin; il la reconnaît pour 

être celie qu'il a arrachéa à l'arulleur. Il montre une trace 

de balle que la baïonnette a reçue. 
L'accusé Guinard : Cette balle provenait de la garde na 

tiorale. 
Le témoin : Certainement. 
M. te président : Vous avez été atteint? 
M. Hubert: Oui, dans la visière d« mon képi. Si nous n'a-

vons pas été atteints plus gravement, je l'ai attribué à ce que 
nous étionsalors trop près de la barricade. 

M. le président : De quel côté sont partis les premiers 

coups- de-feu ? : ari sp * lii*JfiK«é . ■ • ■ 
Le témoin : Du côté de la barricade, pendant que nous 

courions ; c'est mon intime conviction. 
M Lucien-Isidore Ragot, premier clerc de M. Hubert 

même demeure. 
En sortant du passage du Cheval-Rouge, dit es témoin, qui 

faisait par.ie dn détachement dont vient de parler M. Hu-
bert, nous marchâmes sur la barricade, et nous reçûmes une 
dé 'harge. On allait riposter, quand de nos rangs sortit lo cri 
« Ne tirons pas ! na tirons pas! à la baïonnette ! enlevons la 

barricade à l'arme bbnclie ! » 
En approchant de cette barricade, nous reçûmes une se-

couda décharge, et peu après un ftu rîe tirailleurs partit de 
la grille du G>nserva:oire. J'ai eu la semelle de ma botte cou-, 

p « par une bal le. 
D. A quel moment a cessé le feu ?— R. A l'arrivée de la li-

gne. Je tournais le dos an boulevard, et ne voyais pas ce qui 
se passait derrière moi. Tout-à -coup je vis les artilleurs 
meure la crosse m l'air; ça rn'étoiina, eu je me retournai. 
C'tst alors que y vis arnv; r de la troupe avec un géniral ; 

cela m'expliqua les crosses eti l'air. (Ou rit.) 
M. Jean-Louis-Eugene Cartier, peut clerc chez H. Hubert, 

même demeure. Ce témoin était avec M. Hubert, il Uepose 
! des mêmes faits. Il a vu la lutte de M. Huber. avec un artil-
I leur. M. Hubert l'a saisi au collet, l'a renversé sur le mur en 
i lui .lisant : « Comment! malheureux! tu tires sur nous!»,. 
\ D. Avez-vous vu des représentais au Conservatoire? — R. 
j 11 y en eu» deux qui furent faits prisonniers par MM. 
i Gilibert et Dupuis. Ces deux représentai s'embrassèrent, en 
i se disant . « Nous faisons connaissance d»ns de tristes circon-

stances ; nous ne sommes pas heureux. » 
', L'accusé Maigne : J'ai, en effet, embrassé mon collègue, 
' Daniôl Lsmazièrec, et voici ce qui s'est.dit. Nous avousdltque 
l nous faisions connaissance dans un singulier moment, mais 

nous n'avons pas dit que nous n'étions pas ln-.ureux. Quant à 
moi, je me trouvais ton heureux d'avoir été à même de taire 

mou devoir. f - „ ■ ■ , , 
M. Jean-Baptiste Simon -Paul -Arsène d Alphonse, colonel 

du 62' régim nt de 1 gne, rue du Vieux-Versailles, à Versail-
les. J'étais avec mon régiment, le 13 juin sur le boulevard des 
Italiens, quand le général Cavaignac m'a ordonné de faire 
charger nos armes, et aussitôt après nous parûmes au pas de 
course pour nous rendre à la porie St-Martin ; quatre de mes 
compagnies furent envoyées alors, par l'ordre du général, 
pour s'emparer d'une barricade qui avait élé construite dans 
la rue Saint-Martin, entre le Conservatoire et le boulevard. 
Les grenadiers qui faisaient tèie de colonne sont arrivés au 
Cons- rvatoire après avoir franchi la barri ade; des artilleurs 
et d'autres individus pèle mêle se sont enfuis devant nous, 
sont rentrés dans la cour du Conservatoire, don' ils voulaient 
fermer la grille; mais mes hommes les suivaient de près et 
sont entrés. Alors les artilleurs ont levé laccosi,een l 'air. Ils 
étaient mes prisonniers ; et si j'attaque dts hommes en armes, 
e ne frappe pas des individus suis défense; j'ai défendu 

qu'on leur fit aucun mal. Voilà ce que je sais, mais je répon-
drai aux questions qu'on voudra bien m'adres^er. 

M. le président : Avez-vous aperçu des représmtar.s? 
M. le colonel : A notre entrée <iu Conservatoire, nous vîmes 

plusieurs individus, du reste bien mis, qui portaient des 
écharpes de représen ans, mais je ne sais pas qui ils sont. 
Eusuite, on me prévint que des barricades s'élevaient rue 
Transuonaiu et d ^ins les rues adjacentes. Je n'étais pas là 
pour m'amuser, et j'ordonnai immédiatement au régiment 
de pre idre cette direction. Euelfet, IIOUJ rencontrâmes quel-
que» bwrica les. qui furent prises au pas de course. 

M. le président : N'avez vous pas vu plusieurs officiers 

d'artillerie? 
Le témoin : Oui, mais je ne pourrais les reconnaître. 
M. lepresident : Avez vous vu le colonel Guinard? 
Le témoin : Je crois que je le reconnaîtrais s'il parlait. 
M. le président : Quelle conversation avez-vous eue en-

semble? , 
Le témoin : M. Guinard était en grand uniforme, vêtu même 

avec une certaine record.e; je le trouvai très aigne, je dois 

ire; nous échangeâmes quelques paroles; je lui dis que 
ses hommes n'avaient rien à. craindre de notre part. 

M. le président : Des gardes nationaux ne se sont-ils pas 

mêlés dans vos rang- ? 
Leicrtioî'n : Oui; il y avait heauccupde gardes îidtionaux sans 

arm. s mêlés à mes homm s; je les traitai même assez cava-
ièrifment; je leur dis que si j'étais, là à ma place, la leur 

était à la mairie; et à ce propos, il faut que je rappelle un 
pet t é.iisodede voyage (on rit). Des gard ;s nationaux én ar-
nv s circulaient dans la rue; quand je leur demandai ce 
qu'ils faisaient, ils me répondirent : « Nous sommes là pour 
gard'-r nos quartiers. » J.; leur dis qu'il fallait de l'ordre et 
qu'ils seraient mieux à leur mairie. 

M. le président : Ou vous a dit que le magasin de Lepage 

était menacé? 
Le témoin : Plus tard, on me dit que desturbuleus voulaient 

se porter au magasin de Lepage; j'y envoyai une section, qui 
y resta jusqu'à df U .v, heures du malin. 

M. le président : Et vous n'avez pas su si ca magasin était 

menacé ? 
Le témoin : Ce sont des officiers de gardes nationaux qui 

m'ont informé de ce fut, et je fôi ai crus sur parole. 
M. le président : Précédemment, n'aviez vous pas arrêté 

un ijid 'Vidu près de la barricade ? 
Le J^motn : Si vou< pou iez préciser. Ali ! je crois qu'il 
igit d 'une scène d 'ivrogne; je ne savais pas qu'on voulait 

fairj revivre cet épisode. Je me souviens qu'un ivrogne était 
près du Conservât ii't!. A ce sujet, je dois dire qu'on a l'habi-
tude, dans de pareilles circonstances, de lâcher sur nous des 
individus qui nous injurient, qui nous tourmentent. Eh bien! 

i ivrogne se me-tait, à injurier tout le monde. On était 
erisjé: nons n'étions pas très gais; le régiment était un peu 
monté, car tout le long du boulevard nous avions été accom -
pagnés de cris au moins très peu harmonieux depuis la place 
de ta Madeleine. Je lui ai dit : « Si vous ne vous taisez pas, 
je v«is vous faire fusil er!» Ce n'était pas mon intention, 
niais la meiibc; sut le dégriser. J ai ordonné aLrs qu'on le 
conduisît à ia niche du concierge (un lil), sa luge, veux-je 

dire. 
M. le président: N'avez- vous point eu un soldat blessé ? 
M. le colonel : Oui, un de mes sergens a eu un doigt brisé 

par une balle, un at.tre militaire a eu le btas fracturé ; d'au-
tres contusions m'unt été signalées, entre autres, un capitaine. 
Il y a bien eu d'autres balles dans les vètemens, mais tout 
cela est miii aiie, je n 'en ai pas parlé. 

L'accusé Forestier : Je demande à adresser quelques ques-
tions à M. le colonel d'Alphonse. Le Conservatoire était-il 
évacué quand vous avez marché sur les barricades ? 

Le témoin : Je crois pouvoir le dire, sans pouvoir l'affirmer 

d'une manière logique. 
L'accusé : Combien de temps a duré l'enlèvement des bar-

ricades?, p 
Le témoin, se retournant vers l'accusé : Ça dépend ; il y en 

a de plus élevées les unes que les autres. 
M. le président : Colonel, veuillez vous retourner vers la 

•Cour. 
Le témoin : Je vous demande pardon, mousieur le prési-

dent, de cette iucariade : ça ne m'ai rivera plus. Je continue: 
quind nous eù.nes pris la première, nous ne donnâmes 
pas aux voisins le temps de se nicher dans la seconde; nous 
ies enlevâmes, et nous passâmes à la troisième. 

L'accusé: Enfin, cela a dure? 
Lt témoin : Trois quarts d'heure. Je savais qu'on construi-

sait de petites barricades qui étaient à l'état natif. (On rit.) 
Quant au temps que cela a d ire, je m'ùii rapporte à vous. 

L'accusé Guina'd: Le colonel d'Alphonse a parfaitement 
dit ce qui s'est passé. Seulement, je lui demanda s'il se rap-
pelle que des représentais et des officiers d'artiPerie sont 

ailés au devant du 62e? 
Le témoin: J'ai vu des personnes portant les insignes de re-

présentai, mais ce n'est pas l'écharpe passée de droite à 
gauche qui fait le repré^entaut; enfui, des individus en échar-
pe sont venus au-devant de moi quand j'étais encore au pied 
de la barricade de la rue Saint Martin. 

M. te président : Avait- on la crosse en l'air? 
Le témoin : Non, monsieur. 
L'accusé Guinard: Nous sommes venus, et M. d 'Alphonse 

n'a pas voulu nous écouter. Nous avons été refoulés, et nous 
sommes rentrés dans la cour du Conservatoire. Une compa-
gnie s'est, empaiée de la cour, et c'est alors que le capitaine 
que j'ai désigné s'estservi de termes qu 'il ngrett ra,. je l'es-
père. M. le colonel d'Alphonse est arrivé, et je lui ai dit: 
« Colonel, nous sommes vos prisonniers, M. Ledru-Rollin et 
moi; nous nous mettons sons votre protection. 

AL le colonel d A'phonse : J'ai fait mon devoir dans cette 
circonstance, et tout le monde aurait dû faire le sien. (Mou-
vement.) 

L'accusé Guinard : Je n'apprécie pis bien la portée de ce 
que dit le témoin. 

Le témoin, sévèrement : Je dis que j'avais donné ma paro-
le de vous prol ger, je l'ai tenue. J aurais voulu que tout le 
monde eût tenu la sienne et fût resté. Voilà ce que je voulais 
dirg; Çtt'oii ute comprenne. (Mouvement molungé.) 

Vaccvsi Guinard : Nous avons été libres pendant un ins^ 
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tant, car vos hommes étaient retirés. C'est alors que quel-
ques artilleurs sont partis. Je suis resté as*ez longtemps. 

M. le procureur -général : Aussi n'est ce pas à vous que cela 
s'applique, mais à d'autres. 

Le témoin : Je ne veux incriminer personne ni me permet-
tre des allusions ; je ne savais pas, je ne veux pas savoir si 
M. Ledru-Rollin était là. Tout ce que je sais, c'est que j'avais 
reçu une parole qui n'a pas été tenue. On m'a jeté le gant, je 
le relève. 

L'accusé Guinard : Les calomnies qu'on dirige contre Le-
dru-Rollin.... 

Le («moin, vivement : Comment ! 
L'accusé Guinard : Ça ne s'adresse pas à vous, colonel. Les 

calomnies dirigées contre Ledru-Rollin ne sauraient lui en-
lever t'estime à laquelle il a droit. Elu par cinq départe-
mens, il est encore destiné à marcher, pour le bjnheur du 
pays, à la tête de la démocratie française(rumeurs), et je.... 

M. le président : Accusé Guinard, si M. Ledru-Rollin avait 
Youlu se défendre, il serait venu ici. 

M. le colonel d'Alphonse : Tout ce que je puis dire, c'est 
que si nous avons fait une faute militaire en quittant un mo-
oment le Conservatoire, c'était une preuve de plus de la con-
fiance que j'avais dans la parole reçue. Le départ de mes 
hommes ne vous rendait pas libres. (Sensation.) J'ai fait mon 
devoir ; tout le monda ne l'a pas fait. 

M. le président : Colonel, vous avez tenu une conduite ho-
norable ; je vous en fais des félicitations publiques. 

Le témoin salue et se retire. 
M. Jules-Fréderic Gelly de Montcla, chef de bataillon au 

62« régiment de ligne, en garnison à Versailles : 
Ce témoin rend compte de l'ensemble des mouvemens déjà 

expliqués par le précédent témoin. U s'est porté le premier à 
la grille du Conservatoire; à son arrivée, les artilleurs ont 
mis la crosse en l'air, et il leur a dit : « Messieurs, pas de 
résistance, vous êtes nos prisonniers. » Un homme, d'une 
voix forte, dit : « Commandant, vous êtes vainqueur aujour-
d'hui ; mais nous aurons notre revanche. » 

Jf. le procureur-général : Qui vous a dit cela? 
Le (emot'n : Un artilleur qui était près du poste des pom-

piers. 
Fargin-Fayolle : Le commandant se rappelle-t-il qu'un 

homme, placé à droite du poste, lui aurait dit, au moment 
où un capitaine menaçait de faire fusiller ceux qui se trou-
vaient là ; « Commandant, ne laissez pas fusiller des hommes 
sans armes. » Et le commandant, sans répondre, aurait fait 
un geste da la main pour indiquer que ces ordres ne seraient 
ni donnés, ni exécutes. 

Le témoin : Je me rappelle quelque chose d'à peu près. 
Fargin-Fayolle : Le témoin ne sait-il pas qui lui a dit ces 

paroles ? 
Lt témoin : Non. 
L'accusé ; C'était Ledru-Rollin; j'étais avec lui. 
M. César Castelbon, lieutenant au 62" régiment de ligne, 

i" compagnie de grenadiers, en garnison à Versailles: 
Ce témoin est eutré dans la salle des Filatures. Il l'a trou-

vée remplie d'artilleurs. Il a donné l'ordre de croiser la baïon-
nette; quelques grenadiers ont mal compris et ont couché en 

joue. 
A l'aspect des soldats, tous les artilleurs qui étaient là se 

sont sauvés dans tous les sens, en brisant les fenêtres. L'un 
<l'eux s'est couché à plat ventre en criant : « Ne me tuez pas, 
je me rends » Je l'ai fait relever et passer derrière moi. 

D. Vous avez vu des représentais? — R. Je n'en ai reconnu 

aucun. 
D. L'un d'eux n'a-t-il pas é'.é blessé ? — R. Oui, au moment 

où il se sauvait par la fenêtre, il a été atteint par un nommé 
Holman. Le coup a été retenu par l'individu que j'avais re-
levé et mis derrière moi. 

D. Avez vous su son nom ? — R. D'après ce que j'ai su de-
puis, ça doit être Considérant. 

D. On sortait par les croisées? — R. Oh ! mon Dieu, j'ai vu 

sortir plus de vingt personnes. 
D. L'escalade était facile? — R. Oui, assez facile. 
M. Louis-Joseph-René Solon, sous-lieutenant au 62" régiment 

de ligne, 1" bataillon, à Versailles : Après notre entrée au 
Conservatoire, je dirigeai vers la gauche une des «actions de 
la compagnie; je parcouru* plusieurs parties de l'établisse-
ment; on se sauvait de toutes parts devant nous, et même un 
représentant me suppliait de le laisser passer, en me disant : 
« Vous le voyez, nous ne faisons pas de mal. » (Sourires.) Je 
lui ai répondu que je n'étais pas le maître. 

M. le procureur-général : Nous demandons que le témoin 
Castelbon soit rappelé : se souvient-il que devant lui un re-
présentant s'est enfui? Reconnaîtrait-il celte personne? 

M. Castelbon : J'ai bien vu un représentant qui se sauvait 
devant nous ; il s'est jeté par terre, à plat ventre, nous de-
mandant grâce et criant : « Ne me fusillez pas. » 

D. Le reconnaî triez-vous? — R. Non, je ne l'ai pas bien vu. 
D. Avait-il de» moustaches? — R. Je ne crois pas. 
Af . Henri-Biaise Chaix, marchand de vins, rue de Bre-

tîuil, 13, à Paris. 
Le 13 juin, des individus mal vêtus sont venus chez moi 

me demander une barre de fer et des armes. Il y avait à la 
tête un individu en tunique d'offieier, mais sans épaulettes. 
J'ai refusé la barre de fer ; ils ont cassé mes carreaux : c'est 
bien ennuyeux (on rit), et ils ont pris de force la barre de fer 
qui sert à fermer mes volets. 

D. Etait-ce un officier de l'artillerie? — R. Je le crois ; il 
avait une bande rouge à son pantalon. 

Après l'arrivée de la troupe, j'ai vu un individu qui s'était 
pendu à la potence du réverbère (Rires), et qui se laissait 
glisser pour, de là, se sauver. D'autres se sauvaient sur les 

toits. 
Mlle Françoise-Aimée Dupont, fabncante de jouets d'en-

l'ans, rue Saint-Maur, 27, actuellement rue de Breteuil, 5, à 
Paris : UHe foule d'individus se sauvant du Conservatoire, 
passaient sur les toits de notre maison. J'étais alors dans la 
rue • une voisine médit: « Tiens! tiens! Aimée, il y H des hom-
mes chez toi. » Je vis, en effet, deux artilleurs et un bour-
geois qui se promenot'en* en courant (On rit) sur les toits. Ils 
ont laissé leurs armes et un képi, et sont partis. Il y on a un 
qui s'est laissé glisser par le tuyau du gaz. 

M. Pierre-François Boursin, marchand de vins, rue du 
Puits-Vendôme, 1, à Paris: Dans la journée du 13 juin, deux 
capitaines et un lieutenaut d'artillerie sont entrés dans ma 
boutique en me demandant des effets pour se déguiser. Je 
n'en avais pas, et un nommé Langet, qui les avait amenés, 
leur en a procuré une grande quantité. Ils ont laissé chez 
moi leurs uniformes, qu'ils devaient faire reprendre et qu'ils 

n'ont pas repris. 
M. le président : Reconnaissez-vous, parmi les accusés, ces 

officiers d'artillerie? 
Lt témoin : Oui. (Le témoin désigne les accusés Monbet et 

Merliot.) 
D. Pourquoi se déguisaient-ils ? — R. Us voulaient partir 

pour s'en aller. (On rit.) 
M. Joseph-Marie Bourgain, tailleur et concierge, rue du 

Vert-Bois, 30 : Le 13 juin, vers les deux heures et demie ou 
trois heures, ma femme et moi, ainsi que quelques voisins, 
nous étions devant notre porte. 

Nous vîmes venir, se dirigeant de notre côté, plusieurs 
personnes parmi lesquelles ii y en avait trois plus remar-
quables que les autres, lesquelles venaient du Marché-Saint-
Martin, et soi-disant des Arts-et-Métiers. 

Une dame s'écria : « Voilà Ledru-Rollin ! » Je voulus qu'on 
me le fît voir, et on me désigna un homme grand et gros, 
ayant sur la tête un chapeau à très larges bords. 

A côté de Ledru-Rollin étaient deux individus : l'un, plus 
petit, vêtu d'une redingote et coiffé d'un chapeau, l'autre 
presque aussi grand que Ledru-Rollin et presque aussi gros ; 
il devait être habillé en noir; il portait aussi sur la tête un 
chapeau, mais qui ne ressemblait pas à celui de Ledru-Rollin. 

Ce chapeau de Ledru-Rollin avait attiré mon attention : je 
n'en avais pas vu encore comme celui-là. (Rire général.) 

Le plus petit des deux individus, en passant, demanda 
s'il y avait une chambre à louer. Je lui répondis qu'il n'y en 
avait pas, et tous trois continuèrent leur route. 

Ils se dirigèrent vers la rue St-Martin. 
D. Etes-vous sûr de l'heure que vous indiquez? — R. Je 

puis me tromper un peu, mais de guère. 
M. le procureur-général : Il y avait deux personnes avec 

Ledru-Hollin? 
Le témoin : Oui, deux qui étaient en bourgeois. 
Les témoins Larget et Petet ne répondent pas à l'appel de 

leur nom ; M. l'avojat-général de Royer requiert qu'ils soient 

condamnés à l'amende. . . , . 
M* Madier déclare que c'est sur une indication par lui 

donnée hier au témoin Petet qu'il n'est pas venu aujourd'hui 
à Versailles. La Cour surseoit à statuer à l'égard des deux 
témoins. 

On entend M. Pierre Nus , commissaire de police, qui a 
procédé à des vérifications de diverses pièces saisies au Con-
servatoire. 

Il déclare qu'on lui a remis des débris de papiers, qu'il 
les a rapprochés et ajustés pour rétablir les écrits qu'ils for-
maient avant d'être lacérés. Ces pièces sont au nombre de 
cinq. 

M. le procureur-général demande qu'il en soit donné lec-
ture. 

Ce sont les pièces suivantes : 

1° Lettre de l'accusé Menand et autres, au sieur Julien Du-
chesne, saisie au Conservatoire des Arts-et-Métiers, suivant 
procès-verbal de M. Filhon, juge d'instruction, du 14 juiu 
1849. 

A M. Julien Duchesne, imprimeur à Chà',on-sur-Saône. 

Deux heures et demie. 

Après la manifestation pacifique qui a été repoussée par 
les sergens de ville, qui ont tué trois ou quatre hommes, la 
Montagne a traversé la ville aux cris de Vive la République! 
vive la Constitution! et s'est constituée en permanence au 
Conservatoire des Arts-et-Métiers, d'où nous faisons une pro-
clamation au peuple pour l'appeler aux armes. Donnez le si-
gnal de suite partout. L'épée est sortie du fourreau. Com-
muniquez cette lettre au bassin houiller, à Màcon, et il n'y 
a plus à hésiter. 

Salut fraternel. 
E. MENAND , Victor HEITZMANN , G. ROCGEOT, ROLLAHD, 

Ch. PFLIEGER, LANDOLPHE. 

2" Lettre à M. Roth Grappin, limonadier, à Chàlons-sur-
Saône. 

« Je ne sais si ma lettre à Duchesne parviendra, je vous 
jette à tout hasard ces deux mots pour vous dire qu'à la suite 
d'une manifestation pacifique, que la police a ensanglantée, 
la Montagne s'est mise en permanence aux Arts-et-Métiers, 
Une proclamation au peuple est laucée , on l'appelle aux ar-
mes, aux cris de vive la République! vive la Constitution ! 
faites votre affaire. La question est engagée à la mort. Faites 
votre devoir, citoyens de Saône-et-Loire. 

» Salut fraternel. 
» HEITZMANN et MENAND. 

» 13 juin, trois heures après midi. » 

3" Billet écrit au crayon, saisi au Conservatoire des Arts-et-
Métiers, suivant procès-verbal de M. Filhon, juge d'ins-
truction, du 14 juin 1849. 

« Il serait, je crois, très à propos qu'un certain nombre 
d'entre vous parussent dans la rue avec leurs insignes ; nous 
nous assurerions par avance du quartier en poussant une re-
connaissance chaque fois ; Kersausie, Lemaître et moi, nous 
pouvons faire ce service d'éclaireurs. 

« Tibi. 
» (D. avec paraphe.) » 

4* Lettre de Bénard Dieulafay à l'accusé Ledru-Rollin, saisie 
au Conservatoire des Arts-et-Métiers, suivant procès-verbal 
de M. Filhon, juge d'instruction, du 14 juin 1849. 

« Au citoyen Ledru-Rollin, représentant du 
peuple, rue de Tournon, 4. 

« Citoyen Ledru-Rollin, 
«Tout va à merveille; la nuit a été fructueusemant em-

ployée; à onze heures ou midi, le peuple sera debout, avec 
une arrière-garde armée en cas d'événement. Je fus hier au 
soir chez vous, pour vous donner avis des arrestations 
nombreuses qui venaient d'avoir lieu , et vous engager 
fortement à ne pas passer la nuit à votre domicile. Beaucoup 
de mes amis et des vôtres sont, à l'heure qu'il est, sept heu-
res du matin, dans une grande anxiété, car le bruit s'est ré-
pandu que plusieurs de vos collègues avaient été arrêtés. En-
fin, le moment suprême est arrivé, et le peuple compte sur 
la Montagne et particulièrement sur vous. 

» N'ayant pu rentrer chez moi, je me trouve, ainsi que plu-
sieurs citoyens de mes amis, à peu près sans argent : voyez, 
si vous voulez me faire, au nom de la patrie en danger, mais 
heureuse et libre demain, l'avance de quelques fonds... (Hila-
rité.) Cette lettre vous sera remise par les soins d'un bon pa-
triote, chei qui je suis en ce moment. 

» Viva la République démocratique et très sociale ! 
» Dieu vous garde! 

» Signé BERN.RD DIEULAFAY. 

» Paris, 13 juin 1849. » 

5* Au Conservatoire des Arts-et-Métiers, le 13, à deux heures. 

« Cher président, 
» L'insurrection a éclaté, elle se répand dans tout Paris. La 

Montagne est en permanence, gardée par l'artillerie de la 
garde nationale. Le peuple court aux armes pour soutenir la 
Constitution. Grenoblois, aux armes pour soutenir vos frères 
de Paris, aux armes, aux armes, votre représentant va peut-

n a pas su 

être mourir pour vous! L. AVRIL. 

que je 

nous les com-

lecture. Ce serait une irrégularité. 

AL le procureur-général : Il n'y a pas d'irrégularité dans 
l'exercice du pouvoir discrétionnaire de M. le président. (Au 
témoin ) : Quels sont les représentans que M. Pflieger vous a 
dit avoir vu au Conservatoire? 

Le témoin : Il m'a nommé M. Anstett et M. Hoffer. 
D. N'a-t-il pas nommé Ledru-Rollin ? R. Oui ; il l'indiquait 

comme étant à la tête de la manifestation avec le colonel 
Guinard. 

D. Et l'accusé Boch? — R. Il me l'a nommé aussi. 
D. Et Boichot et Rattier ? — R. Aussi, mais il 

ce qu'ils avaient fait dans la première cour. 
M. le président: Accusé Pilhes, vous avez demandé la paro-

le tout-à-l'heure? 
L'accusé Pilhes, sans se lever : Je n'ai rien à dire à pré-

sent ; je parlerai plus tard. (Rumeurs.) 
M* Chauffour

;
conteste la sincérité de la signature Pflieger 

apposée au bas des renseignemens recueillis par M. Nus. 
M. le procureur général : Mais cette pièce est signée ; la 

signature est là. 

M' Chauffour : J'ai des pièces qui établiront ce 
dis. 

M. le procureur-général : Vous auriez du 
muniquer. 
VL.Jacquet-EmileLarget, plaqueuren voitures, rue St-Martin, 

273, à Paris : Le témoiu a rencontré, le 13 juin, trois offi-
ciers d'artillerie qui lui demandèrent où était le Temple. Il 
les mena place du Temple, chez un marchand de vins, rue du 
Puits Vendôme. Un marchand d'habits vint ensuite, et ils 
quittèrent leur uniforme et changèrent de vêtemens. 

M. le président : Ne vous ont-ils pas payés? 
Lt témoin: Nm, mais ils m'ont remis 20 fr. par amitié. 

(On rit.) 
Merliot : Je tiens à établir que quand le témoin a pu nous 

rencontrer, nous ne fuyions pas du Conservatoire des Arts-et-
Métiers. Quelle heure était-il donc quand le témoin nous a 
rencontrés ? 

Le témoin : Je ne sais pas. 
Merliot : C'est que je veux qu'il soit certain qu'il ne nous 

a rencontrés que longtemps après l'invasion du Conservatoire. 
Le témoin : Quand je suis sorti, on tirait des coups de fusil, 

mais je ne vous ai rencontrés que quelque temps après. 

L'audience est suspendue. 
Elle est reprise à trois heures moins un quart. 

M. Grégoire demande à la Cour l'autorisation de se re-
tirer. 

M' Varin : Nous avons fait citer un-témoin, un représen-
tant, qui doit être confronté avec le sieur Grégoire. U faudrait 
que ce dernier fût présent quand notre témoin sera entendu. 

M' Thourel : La citation est donnée pour le 27, ainsi le 
sieur Grégoire pout s'absenter jusqu'à ce jour. 

M. David, sous-lieutenant au 24" de ligne : J'ai exploré les 
bâtimens du Conservatoire sur l'ordre de mon général. Nous 
n'avons trouvé personne, mais divers objets : un képi ponant 
le numéro 48, et paraissant avoir appartenu au sergent Rat-
tier. 

M. le président : N'avez-vous pas trouvé sur un plan du 
Conservatoire un morceau de papier blanc sur lequel des ca 
ractères étaient tracés ? 

Le témoin : Oui , monsieur ; on avait commencé à écrire au 
crayon ces mots: « Nous sommes bloqués ; Dieu seul sait si 
nous en échapperons un seul. Les barricades se forment ; la 
troupe agit avec » 

M. le président : N'avez-vous pas trouvé ensuite des cha 
peaux ? 

Le témoin : Oui ; dans l'un d'eux était une étiquette' por-
tant ces mots: F.-V. Raspail. 

M. lepresident : On va donner lecture de l'inventaire, qui 
a été dressé en votre présence, des armes trouvées au Conser-
vatoire. 

M. le greffier donne lecture de cette pièce, qui est a 
conçue : 

« 1" Un pistolet chargé (de poche), avec un moule à bal-
les ; 

M. l'avocat-general Suin : Je fais remarquer, 
commencement des débats, on nous avertit nm? *
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Le témoin : Je ne me rappelle pas "«ures du
Sojf

; 

Forestier : Ce serait important, A ' quelle heure » 
vu M. Vincent? 1 eurtJ avez-

V0(i 
Le témoin : Vers cinq heures, je crois. 
Forestier : M. Monnin prétend que 

" Itk! 

la maison où il avait 

M. le procureur-général, après cette lecture : Ces pièces 
étant composées de morceaux rapprochés par le témoin, et 
saisis au Conservatoire, nous croyons qu'il serait convenable 
de les soumettre à l'examen de MM. les hauts-jurés. 

Cet examen terminé, M. le procureur -général demande au 
témoin s'il n'a pas été chargé de faire, rue Phélippeaux, une 
enquête sur l'évasion de l'accusé Rattier. 

Le témoin: Oui, je tuisallé dans le 
changé d'habillement. 

M. le procureur- général : N'avait-il pas été blessé? 
Le témoin : Oui, à la main. 
D. N'avez-vous pas été chargé d'une mission en Belgique ? 

— R. Oui; monsieur le procureur de la République ayant 
su que le représentant contumace Pflieger éiait disposé à faire 
des déclarations, m'a envoyé à Bruxelles pour les recevoir, 
J'en ai dressé un procès-verbal. 

M. le procureur-général : M. le président pourrait ordon-
ner U lecture de ce procès-verbal. 

M' Chauffour : Je déclare m'opposer à cette lecture ; le 
procès-verbal ne saurait être lu puisque le témoin est pré-
sent. C'est ce que M. le président a déjà déaidé plusieurs 
fois. 

M. le président : Témoin, déposez oralement. 
M. Nus : Je dois d'abord déclarer que je fis connaître à 

M. Pflieger ma qualité, afin qu'il sût à qui il allait faire ses 
confidences. M. Pflieger me déclara que le 13 juin, il traver-
sait le Louvre en sortant de déjeûner, et qu'il avait vu des 
représentans qui lui avaient dit qu'ils se rendaient ruedu Ha-
sard. Parmi eux le représentant Boch qui lui dit : « Nous crai-
gnons d'être arrêtés, et nous allons nous réfugier au Conser-
vatoire. 

De la-rue du Hasard, le sieur Pflieger a dit être allé avec 
les autres représentans au Palais-National, où Ledru-Rollin 
a rejoint le colonel Guinard ; ils ont causé un instant sous les 
arcades et l'on est parti de là pour le Conservatoire. Le décla-
rant n'avait pas ses insignes de représentant ; il les a mis 
dans le trajet. 

Arrivé au Conservatoire, il ne savait ce qu'il y allait faire. 
(On rit.) Il a déclaré que son premier mouvement avait été 
de s'en aller. Il est entré plusieurs fois dans la salle des Fila-
tures; une fois, on lui a présenté un papierqu'on lui a dit de 
signer: il l'a signé sans savoir ce que c'était. On lui a dit 
qu'on croyait s'adresser au représentant Pilhes; il a voulu 
effacer son nom, mais on lui a dit que ce n'était pas la peine. 

C'est alors qu'il s'est retiré. 
M. le président : Est-ce là tout ce qu'il vous a déclaré? 
Le témoin : Il m'a dit encore que le 13 au soir il avait été 

convoqué à la réunion de la Démocratie pacifique. Il s'y est 
rendu. Le représentant Pilhes pariait; ça l'a bientôt ennuyé 
(on rit), et il est parti. 

L'accuse Pilhes : Vous oubliez une circonstance. 
M. le président : Accusé, laissez le témoin achever sa dépo-

sition. 
Pilhes, avec force : Je demande à faire une observation à 

l'instant même. 
M. le président : Vous n'avez pas la parole ; je la maintiens 

au témoin. 
M. le procureur-général : Nous n'avions pas tort, tout à 

l'heure, de demander la lecture du procès verbal de M. Nus, 
puisqu'on se plaint de l'omission de quelques détails. 

M' Chauffour : Je persiste dans mon opposition à cette 

» 2" Dix balles de calibre et deux chevrotines ; 
» 3° Une boîte de capsules ; 

Neuf cartouches de pistolet ; 
Treize balles de pis olet, dont six nouvellement 

4° 
5° 

dues ; 
fon 

lui ; cependant je n'ai parlé à personne iTmH?/- 11 ^ 
témoin, du reste, semble oublier que s'il est miir j""
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était républicain, de la veille... non pas, maisdu 1 À* 
A ce moment il se posait comme très républica ain -
plus avancé que moi ; je ne sais donc pas pouraun'' -?° mrt>è 
de mes opinions. ™ 1 par:
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M. Monnin : Ce qui me faisait dire que le
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plus avancé que moi, c'est l'entourace qu'il vr»v«;.
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Forestier : Mon en'ourage! Je vais m'expH
au
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Quand j'ai été nommé colonel de la 6" i-- sur 

Trois fusils d'infanterie armés de leurs baïonnettes 
(dont un a la crosse cassée), chargés; 

7" Un fusil à percussion avec sa baïonnette, qui a été dé 
chargé ; 

8° Un fusil, ancien modèle de voltigeur, avec sa baïon 
nette, non chargé ; 

» 9* Quatre mousquetons d'artillerie, dont un sans baïon-
nette, et chargés ; 

» 10° Trois chapeaux ronds, dont deux ont la coiffe inté-
rieure arrachée ; 

» 11° Une casquette de soldat d'infanterie, du 48* de ligne, 
présumée appartenir au sergent Rattier. 

» Certifié véritable par le colonel chef de l'état-major gé-
néral. 

» Signé : ROLIN. 

» Paris, 14 juin 1849. » 

M. Louis-Auguste Monnin, maire du 6" arrondissement 
ruedu Temple: Vers deux heures et quart, le 13 juin, M 
Lacrosse vint à notre mairie. Il était en désordre; il médit: 
« Voyez dans quel état vos administrés m'ont mis. » Je lui 
répondis que ce n'étaient pas mes administrés qui l'avaient 
maltraité. Il continua sa route. 

Peu après, un monsieur, qui se dit représentant du peuple 
et se nommer Suchet, me fut amené par des gardes natio-
naux, qui me dirent qu'il avait demandé après M. le colonel 
Forestier. Je lui exprimai tout mon étonnement et même mon 
indignation de voir le rôle qu'il j mait. Je ne manquai pas 
d'égards envers lui ; je ne crois pas qu'il se plaigne de la 
manière dont je l'ai reçu à la mairie; mais je lui dis que c'é-
tait la guerre civi'e qu'on voulait; que je saurais m'y oppo-
ser par tous les moyens possibles, et je le priai de rester 
dans mon cabinet. Il y resta jusqu'au moment où, ayant 
fait venir un fiacre, je le conduisis à l'Assemblée nationale. 

M. le président : Quand l'accusé Suchet est arrivé à la 
mairie, il était accompagné d'un trompette d'artillerie? 

Le témoin : Je ne les ai pas vus venir, mais plus tard je 
l'ai appris. 

D. Avez-vous entendu M. Suchet demander le colonel F'o-
restier? — R. Je n'en suis pas sûr; mais certainement, il l'a 
demandé, car c'est pour cela que mes gardes nationaux, qui 
étaient très irrités, me l'ont amené. 

D. Que pouvez-vous dire de la conduite du colonel Fores-
ti-r? — R. Rien; je dois même dire que je m'abstenais, 
depuis le 29 janvier, d'avoir aucun rapport avec M. Forestier, 
qui, à plusieursreprises, m'avait traité de royaliste, de blanc. 
On comprend que j'évitais tout rapport avec lui. 

D. Savez-vous si, le 13 juin, M. Forestier n'a pas reçu plu-
sieurs personnes? — R. On m'a dit, mais je n'ai rien vu, que 
c ; jour-là beaucoup plus de personnes que d'habitude sont 
venues parler à M. Forestier. 

Je lui citai, entre autres, deux noms, et nous causâmes 
d'une manière fort amicale. 

M. l'avocal-general de Royer : Vous n'avez pas vu, dites-
vous, le trompette Delarue; mais les officiers ne vous ont -ils 
pas rapporté ce qu'il a dit dans la cour ? 

Le témoin : Non, monsieur. 

D. 11 n'a f as dit qu'il eût convoqué, pendant la nuit, des 
anilleurs? — R. Non. 

D. Qa'il avait convoqué les « chauds! chauds! »? — R. Ce 
n'est pas devant moi qu'il a dit ça. 

M. l'avocat-général Suin : De quelle confiance jouis;ait M. 
Forestier dans sa légion ? 

Le (emoin : Généralement, les 19)20* de la légion n'avaient 
pas confiance eu lui. Dans mon opinion, c'est un honnête 
nomme ; mais je le considère comme un homme faible, facile 
à se laisser influencer, et fort mal entouré. 

M. Vavocat-général Suin : Que ce soit un honnête homme, 
nous n'en doutons pas ; mais nous vous demandons de quelle 
confiance il jouissait dans la légion? 

Le témoin : Les officiers de la garde nationale répondront 
mieux que moi là-dessus. 

M' Desmarets : Je fais remarquer que ce sont des apprécia-
tions bien délicates ; il s'agit d'un procès politique, et M. le 
maire vient de nous dire qu'il considérait M. Forestier com-
me « plus avancé » que lui. C'est assez vous avertir de la dé-
licatesse des questions qu'on adresse à M. Monnin. 

point. ce 
une lourde tâche; je l'ai considérée comme une'em 0n ' c ^ait 

r lo» 4A *Uy re poij. tique. Il s'agissait de démocratiser 

composaient la légion. J'ai été le père de tous mT""^ -I"' 
naires, et je puis dire que tous ces hommes-là m
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me reproche? C'est un secrétaire des prud'hommes '
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tenant de ma légion. Quant à M. Barbaste, il y avait'»
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un an que je l'avais vu. Voilà les relations que ces mU m°'"s 

m'opposent. Quant à mon entourage, il se composait ̂ "
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adjudans-majors et d'autres personnes. Eh bien 1 von mes 

de défiance des gardes nationaux à mon égard- maiss^ i^
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taisie me prenait d'être encore colonel, vous' verrie' ^
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prouveraient les élections. Quant à vos appréciation 06 -,Ue 

n'ont d'autre motif que le désir que vous avez que cet 
ainsi. 

M. le président : Accusé, n'insultez pas le témoin 
Forestier : J'ai peut-être tort. 
M le président : A la bonne heure. 

Forestier : Je répète que si j'avais le désir d'être enco 

lonel de ma légion, les élections me donneraient raison
6 C

°~ 
tre M. Monnin. 
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con-

pas donné sa 
M. l'avocat-général Suin : L'accusé n'a-t-il 

démission de colonel le 14 juin? 

L'accusé : J'ai toujours déclaré aux hommes de ma lé 

que je marcherais toujours avec eux. J'avais annoncé ma^dï 
mission, parce que je voyais que je ne pouvais plus marcher 
avec le gouvernement. Us m'ont prié delà retirer, et elle ét t 
restée en suspens. Je savais bien que j'allais être arrêté J 
envoyé depuis ma démission. 

M- Vavocat-général de Royer : Le témoin n'a-t-il pas su que 
le 29 janvier, M. Forestier avait dit qu'il avait oflert à l'As-
semblée nationale le Conservatoire des Arls-et-Méiiers 9 

Le témoin : Je ne sais rien de précis à cet égard. Je fais re-
marquer, quant aux citoyens Corbin et Barbaste, que le pre-
mier n'est plus officier depuis longtemps, et que le second 
avait été rayé des contrôles de la garde nationale. 

Forestier : J'ai offert le Conservatoire, parce que le 29 
janvier, on pensait que l'Assemblée serait placée sous une 
pression, et je lui offrais de se placer sous la protection des 
baïonnettes démocratiques de la 6' légion. Ma lettre doit être 
aux archives. 

Suchet : Je me plais à rendre hommage à la conduite de 
M. Monnin à mon égard. Je fais un appel à sa loyauté pour 
le prier de rectifier ce qu'il a dit sur l'heure à laquelle je 
lui ai été amené. 

Le témoin : Je me réfère à ce que j'ai dit dans mon rap-
port. 

M' Thourel : Il y a deux heures. 
Le témoin : Ce doit être deux heures. 
Suchet : Je n'ai pas dit à M. Monnin que je venais chercher 

M. Forestier pour le conduire au Conservatoire. 
Le (emoin : Je ne peux rien préciser à cet égard. On a 

parlé du Conservatoire, c'est tout ce que je sais. 
Suchet : En arrivant dans la cour, je parlai à un officier 

supérieur et lui dis : « Je désirerais parler à M. Forestier. • 
Je dis les impressions que j'avais éprouvées en venant du 
Conservatoire. A ces mots, il y eut un hurrah : Ah ! oui, au 
Conservatoire! la Montagne y est en permanence, elle est 
constituée en gouvernement provisoire.» Je répondisquec'était 
la première nouvelle que j'en avais. 

Je demande à M. Monnin si, pendant les deux heures et 
demie, trois heures que j'ai passées, aussi agréablement qu'on 

les peut passer dans de pareilles circonstances, auprès de 
lui, il a remarqué quelque chose de répréhensible dans mi 
tenue, dans ma «touversation, dans les principes que j'ai pro-
fessés? 

Le <émotn : Non pas précisément ; mais je dus vous taira 
observer qu'à mon avis votre présence eût été plus convena-
ble à l'Assemblée qu'au Conservatoire. Du reste, je n'ai rien 
remarqué de particulier ou de blâmable dans ce que voui 
m'avez dit. 

Suchet : Je tiens beaucoup à ce que les paroles que j'ai pu 
dire alors! soient bien constatées, afin qu'on sache sous quel-
les impressions j'étais alors. 

M. le président : Puisque le débat s'engage sur ce point, 
veuillez nous expliquer quelle a été votre participation aux 
faits de la journée? 

Suchet : Je rappelle que dans la journée du 13 juin, «" 
individu dai s lequel j'ai cru reconnaître Grégoire s'est ap-
proché de moi près de l'Assemblée nationale, et me dit qu il )' 
avait une réunion de représentans de la gauche rue du Ha-
sard. Une autre personne ajouta qu'on devait arrêter les si-
gnataires de la pièce. Comme j'avais signé une protestation 
que je croyais et je crois très constitutionnelle, et c'était oe 
ma part un acte deconscience ; et comme je pensais qu'il « 1 &a ' 
raitpas de séance, mais des réunions de bureaux cù la minori 
n'étantpas représentée, la majorité ferait ce qu'elle voudrai , 
et où ma présence serait au moins inutile ; enfin, conim 

j'étais prévenu que mes amis politiques étaient l'objet de me 
naces, je me rendis rue du Hasard pour leur en faire par • 
là on me dit que les représentans s'étaient rendus au Çons ^ 
vatoire. Je me dirigeai de ce côté; quand je fus arrive, je 

dans un eroupe de trois ou quatre personnes MM. Leu 
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Rollin et Guinard. On vint leur annoncer qu'on comment^ 
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un trompette avec l'ordre de détruire cette barricade et à ^ m^ 
pêcher qu'on en fit d'autres. Après le départ du trompe» , 
fut question d'une démonstration de- la 6' légion, et j am 
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Au Conservatoire, je n'avais pas entendu d'autres cris q ̂  
Vive la République ! vive la Constitution! Je n'avais p»» _ 
marqué d'autres signes avant-coureurs d'une reyo lu. 
partis donc en toute confiance ; mais dans le trajet ^ ^ 
servaloire à la mairie, j'eutendis les cris : Aux armes • 
passer des hommes armés. Alors la situation changea 1 • 
opinion changea, je dois le dire. Ces nouveaux
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solidement construite, 

y en avait une rue Aumaire, très bien 
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! doit y avoir quelque chose (j'ai fait mes preuves, 

'? sont là quand j'ai été chargé d'une mission assez lour-

! Me remontai chez moi et je pris mes insignes. _ 

(' st en redescendant qu'un homme, le sieur Gre-

r m'informa que la Montagne se réunissait à la rue 

f Hasard hans mou âme et conscience, il y avait des hom-

es . barges d'envoyer les représentans là où l'on devait les 
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C avocat-général de Roger : Je demande à M. leprési-

 1 

tal l'autorisation de lire le procès-verbal dressé par M. Mon-

nin au moment où l'accusé lui a été amené. 

Celle pièce est ainsi conçie : 

< Aujourd'hui, 13 juin 1349, à deux heures de relevés, plu-

sieurs "ardes nationaux de ma légion sont entrés dans mon 
àbinet°à a mairie, amenant par-devant moi le citoyen Su-

cbet (du Var), qu'ils avaient arrêté, ainsi qu'un trompette de 

UgarJe nationale (artillerie) qui lui servait de conducteur. 

H. S ichet avait, d'après le dire des gardes nationaux, dé-

finie le colonel Forestier pour l'inviter à se réunir aux re-

tewntans de la Montagne qui se trouvaient aux Arts-et-Mé-

,rs. Les gardes nationaux étaient dans un état d'exaspéra-

tion inouïe, au point que j'ai eu beaucoup de peine à les em-

f.:<her de ïe porter aux dernières extrémités envers M. Su-

chet, parce que le dire général de l'arrondissement était que 

I» Montagne était réunie pour proclamer un gouvernement 

nouveau. Je dirai de plus, comme renseignement, que l'artil-

i rie de la garde nationale était réunie au Conservatoire, où 

elle avait été convoquée. 

» M. Suchet ne se cache pas de dire que leur réunion avait 

pour but d'engager la garde nationale à une démonstration 
paciSque. 

» Signé MONNIN. » 

V. Monnin : Ce rapport est l'expression sincère de ce qui 

'esi passé alors; je l'ai dressé sous les yeux de MM. Dupin 

at Baroche; je le lus en présence de M. Suchet, qui se borna 

» me prier d'ajouter l) mot pacifique au mot manifesta-
tion. 

Suchet: Le procès -verbal est exact, et vous me l'avez lu. 

Mais je le considère, non comme l'express
;
on de votre opi-

nion, mais comme la reproduction des bruits qui étaient ve-

nus jusqu'à vous. J'étais sous le coup, sinon d'une condam-

nation immédiate, au moins d'une arresiation. Je n'avais pas 

toute ma tète, non que je l'eusse complètement perdue, tant 

soi faut. J'avais un peu deçà (frappant sa tête), et beaucoup 

«ça (frappant son cœur), et c'était gros. Je n'ai donc pu 

discuter toutes les phrases de votre rapport. 

L'accusé Forestier, discutant les diverses phases de l'après-

mtdi du 13 juin, dit que M. Suchet n'a pu être arrêté à la 

naine du (J« arrondissement avant trois heures. C'est à trois 

Mures un quart que M, Ségalas est venu informer M. Fores-
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lait le peuple aux armes. 

M. V avocat général : Une barricade 
existait me Aumaire? 

Le témoin : Oui, il 

confectionnée. 

Après cette déposition, l'accusé Vauthier demande que 

M. le commandant de Montcla lasse connaître le nom du ca-

pitaine qui commandait le peloton qui est entré dans la cour 
du Conservatoire. 
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 C'était un détachement sans capitaine ; 
c était M. Castelbon qui commandait. 

jL'acciijé Guinard : Alors, le second détachement? 

M. de Montcla: : Je sais ce que veulent dire ces messieurs. 

Ils parlent d'un capitaine qui n'était pas à sa compagnie, et 

qui se trouvait dans la cour du Conservatoire. Il était assez 

exalte. Je lui dis de se retirer et de se taire. Ce doit être le 
capitaine Piélos. 

M. le président : Un autre témoin. 

M. Louis-Michel- Pierre Boyard, capitaine au 21«deligne, au 

fort de Rosny, actuellement caserné à l'archevêché, à Paris : 

Je reçus l'ordre du général Cornemuse de suivre un capitaine 

de la garde nationale, lequel était venu demander des se-

cours au général et avait signalé plusieurs commencemens de 

barricades. M'étant rendu avec ma compagnie, d'abord rue 

du Temple, puis rue Notre-Dame-de-Nazareth et ruedu Pont-

aux-Biches, nous nous trouvâmes bientôt rue de la Croix. 

Nous n'avions pas fini de franchir cette rue, qu'une fusillade 

très vive fut dirigée de notre côté; je criai de suite à mes 

hommes : « A la baïonnette ! » et ils s'élancèrent au pas de 

course. Nous reconnûmes que nous avions affaire à un ras-

semblement très considérable d'hommes armés. Ils durent 

prendre la fuite en toute hâte. Deux insurgés, je crois, ont été 

tués ; nous avons, de plus, ramassé dans la rue cinq ou six 

fusils, les uns chargés, les autres ayant fait feu. Il n'est pas 

douteux pour moi que, si le point que nous avons attaqué 

eût été abandonné à lui-même pendant un certain temps, on 

eût rencontré là plus tard une résistance très formidable. 

Les locahtés s'y prêtent ; il y a, en effet, trois rues ou trois 

passages. Nous avons vu qu'on avait commencé une barrica-

de, mais à peine s'il y avaitquelques pavés; ceux-ci n'avaient 

pas été pris dans la rue, ils avaient été apportés. 

D. On a tiré sur vous des deux côtés ? — R. Oh ! de tous lee 
côtés. 

D. Vous n'eûtes personne d'atteint ? — R. J'eus une baïon-

nette cassée par une balle. Je voyais ma compagnie fortement 

engagée, et j'aurais exposé beaucoup de mes braves soldats, 

si je n'avais enlevé rapidement la position. 

M. Alcxandre-Nicoias-Joseph Vincent, avocat, capitaine 

de la garde nationale, 6* légion, rue Notre-Dame-de-Naza-

reth, 20, à Paris : Je me suis rendu au Temple où était ma 

compagnie. J'ai appris qu'on faisait une barricade rue du 

Pont-aux-Biches: on ne faisait que la commencer. J'avais peu 

de monde et ne pouvais ainsi me risquer. Je priai un ser-

gent du 18" de ligne de se joindre à nous pour nous emparer 

de cette barricade. Il se joignit à nous avec beaucoup de bonne 

grâce (on rit), mais il me fit remarquer que le quartier était 

fort agité et qu'il serait bon d'avoir quelque renfort. Je com-

pris la nécessité de ce conseil, et je me rendis sur le boule-

vard auprès du général Cornemuse, qui ne put me donner 

personne. 

Un peu après mon retour, je vis déboucher par la rue du 

Pont-aux-Biches, M. le colonel Forestier, escorté de quel-

ques gardes nationaux, de quelques artilleurs et de beaucoup 

de... d'hommes en blouse et armés. Le sergent de ligne m i 

fit observer que la journée allait être chaude si le colonel Fo-

restier se mettait à la tête du mouvement; qu'avant la fin du 

jour, la garde nationale se battrait contre la garde nationale, 

et dise retira avec ses hommes. 

M. Forestier, je dois le dire, avait l'air abattu, peiné, fati-

gué; il marchait la tête baissée et comme un homme dési-

reux que ça finisse. 

Plus tard, je revis les artilleurs qui avaient escorté le colo-

nel, dont l'escorte avait été dissipée rue de Vendôme. J'avais 

revu le général Cornemuse et lui avais demandé de nouveau 

du secours. Cette fois, il me donna le capitaine Bayard avec 

sa compagnie. Sur notre route, l'enthousiasme était satisfai-

sant;; les perturbateurs fuyaient de toutes parts. 

Le général Cornemuse avait recommandé au capitaine 

Bayard de ne pas aller plus loin que la rue Notre-Dame-de-

Nazareth. Cependant on vint nous dire qu'il y avait une bar-

ricade rue Frépillon. Je pensai, et le capitaine Bayard pensa 

comme moi, que l'imminence du péril excusait la transgres-

sion de l'ordre du général , et nous marchâmes sur la rue 

Frépillon. Nous fûmes accueillis par des coups de feu ; aussi-

tôt les grenadiers de ma compagnie s'élancèrent en avant de 

leur capitaine. Un feu fort vif s'engagea. Les voltigeurs s'é • 

lancèrent aussi , et bientôt la barricade ne fut plus qu'une 

montagne de voltigeurs. 

Je ramenai devant le théâtre, où je les avais pris, les hom-

mes que le général Cornemuse m'avait confiés, et j'eus la sa-

tisfaction de lui remettre ses grenadiers sans qu'aucun eût 

été blessé. 

J'ai le regret de dire que, parmi nos adversaires, quatre ont 

été tués : trois dans la rue, un à une fenêtre. C'était un vieil-

lard, un curieux obstiné, au dire des uns, un tailleur à qui 

l'on avait vu un fusil, au dire des autres. 

J'ai fait partie de l'escorte qui a conduit l'accusé Suchet à 

l'Assemblée, le général Cornemu-e avait refusé une escorte, et 

on avait jugé qu'un fiacre suffirait. On a bien adressé quel-

ques injures à M. Suchet; à cela près, le petit voyage s'est 

fait assez agréablement. (On rit.) 

M. le président : Aux barricades, quelles personnes avez-

vous rencontrées? 

Le témoin : J'ai la satisfaction de dire que je n'y ai -^
as vu 

de gardes nationaux. 

D. Qui a tiré en premier lieu? — R. Ce sont, les gens des 
barricades. 

M. le président : Que savez-vous relativement à l'accusé Fo-

restier? — R. La première fois je le vis rue Mtslay; il était 

suivi d'une vingtaine de gardes nationaux en troupeau; la 

deuxième fois, c'était rue du Poist-aux-Biches; mais son es-

corte était bien changée. Cette différence m'avait même in-
quiété beaucoup. 

D. N'avez-vous pas, dans l'instruction, tracé l'itinéraire du 

colonel Forestier? — R. Si je l'ai fait, c'est sur les rapports 

de plusieurs capitaines. Je sais seulement que le groupe qui 

suivait M. Forestier fut dispersé par une compagnie de gar-

des nationaux, à qui cette escorte était plus que suspecte. 

D. Expliquez-vous sur cette escorte de M. Forestier? R. 

être que les portiers qui ont crié. (Hilarité.) J'allai me mettre 

aux ordres du général Cavaignac, mais il me dit que tout 

é ait fini et qu'il n'avait pas besoin de moi. Je dois protester 

contre mon prétendu changement d'escorte; j'affirme, à ce 

sujet, que pas un des gardes nationaux qui sont sortis avec 

moi ne m'a abandonné. On me conseillait même de changer 

mon itinéraire, sous prétexte de prétendus dangers, mais je 

n'ai pas voulu donne; l'exemple d'un colonel qui a peur. 

Àyant remarqué dans la route quelques pavés remués, je 

me suis retourné vers les citoyens, à qui j'ai dit: «Pour 

Dieu '. citoyens, pas de barricades ! ne compromettons ni la 

République, ni les républicains. » Je crois avoir accompli un 

acte de civisme ! Je défie qui que ce soit dans la légion de 

faire ce que j'ai fait! et bien que je n'aie eu que la prison 

pour récompense, je ne m'en plains pas. Bien loin d'avoir été 

abandonné par mon escorte, des officiers sont venus me join-

dre, entre au res le capitaine Peuchot et le chef de bataillon 

de monsieur (en indiquant le témoin). Quant à mon escorte de 

citoyens, tout le inonde sait, à Pans, que quatre hommes et 

un caporal ne peuvent sortir sans è re suivis, à plus forte 

raison un colonel. J'arrive à la rue Notre-Dame-de Nazareth, 

et je demande au témoin qui prétend m'avoir vu, où il était 

alors? 

M. \incent : J'étais dans la rue Neuve-Saint-Martin, où 

j'essayais de former un poste. 

Forestier : J'en prends acte. Or, dans cette situation, le té-

moin ne pouvait pas me voir. Et d'ailleurs, je vous demande-

rai comment vous, capitaine, à la tête de douze hommes, si 

vous voyiez, comme vous le prélenlez, désarmer des gardes 

nationaux, enfoncer des boutiques, pourquoi n'avez-vous pas 

marché sur les perturbateurs? Répondez. 

M. Vincent : Je dirai au colonel... 

Forestier : Laissez-moi parler. 

(L'accusé essaie de prouver que la déposition du témoin 

est inexacte dans presque tous ses détails). 

M. Vincent : Je vais dire pourquoi je n'ai pas essayé de 

faire cesser le désordie, c'est que mes gardes nationaux ont 

refusé de me suivre, parce qu'ils craignaieut une lutte entre 

gardes nationaux, surtout en voyant le colonel à la tête d'une 

centaine d'h .mmes en blouse qui désarmaient sur leur pas-

sage. (Sensation.) Je ne dis pas que vous en étiez instruit, 

vous paraissiez trop préoccupé. 

Forestier : Vous dites aussi que vous avez trouvé une bar-

ricade rue Pont-aux-Biches, et je n'ai rien vu de semblable. 

Le témoin : Je crois bien ! il n'y en avait plus quand vous 

êtes venu. 

Forestier : Votre déposition est contredite par tous les au-

tres témoins, et notamment par le lieutenant Hérel, qui se 

connaît, lui, en barricades. 

M. l'avocat- général de Royer: Nous ne discutons pas le 

système de défense de l'accusé Forestier ; il se défend, il est 

dans son droit; mais nous ne pouvons souffrir que le colonel 

Forestier dise que, dans la journés du 13 juin, il a fait ce 

qu'aucun autre officier de sa légion n'aurait pu faire II y a 

dans la 6? légion les capitaines Goubeaux, Dupuis, Hemmerlé 

et d'autres dont le pays n'oubliera pas la belle conduite et le 

courage dans cette journée. 

Forestier : Ce n'est pas cela que je veux dire; seulement je 

soutiens que, pour accomplir une mission toute pacifique^ 

comme celle que je m'étais proposée, il était nécessaire d'être 

entouré dfcfsympathie. 

Une discussion assez confuse s'élève entre l'accusé et le té-

moin Vincent, sur certains détails de la déposition de ce der-

nier, et notamment sur l'heure précise où ce dernier aurait 

rencontré le colonel et sur celle où il aurait conduit l'accusé 

Suchet à l'Assemblée nationale. 

M. le président : En voilà assez sur ce sujet. L'audience 

est renvoyée à demain. 

et c'est aussi peut-être dans leur intérêt à eux-mêmes que 

nous protestons contre une polémique subversive de 

tous les principes. Que diraient-ils, en effet, si, usant 

d'un droit de représaille légitime, ceux dont ils se disent 

les ennemis politiques venaient à leur tour chaque matin 

discuter et calomnier la défense, et flétrir les témoin» 

qu'elle invoque ? 

Au reste, le spectacle que nous avons sous les yeux 

n'est pas nouveau, nous le savons. Dans les premiers 

temps qui suivirent la révolution de 1830, des scanda-

les pareils cherchèrent à se produire. Alors — et nous 

retrouvons aujourd'hui, chose étrange ! quelques-uns des 

mêmes noms et des mêmes hommes, — alors le prétoire 

était transformé en une arène de violences et d'injures; 

l'œuvre de la justice était livrée à toutes les attaques de 

la passion, de la haine et de la menace, et les pouvoirs 

les plus respectables étaient audacieusement bravés. 

Mais l'énergique fermeté de la magistrature triompha de 

ces atteintes : sans cesser d'être impartiale et calme„ 

elle sut commander le respect de la loi, la dignité de la 

j ustice. 

Cet exemple ne sera pas oublié. Le seul pouvoir qui 

soit debout au miliea de tant de ruines, saura, nous n'en 

doutons pas, se défendre et se maintenir; la seule auto-

rité qui reste encore entourée de confiance et de ; res-

pect, ne se fera pas défaut à elle-même: — le pouvoir -de 

la loi, l'autorité de la justice! Le jour où disparaîti-aiectt 

ces deux garanties suprêmes, il faudrait désespérer d'une 

société. C'est là ce qui nous préoccupe, en écriya nt ces 

observations ; nous ne pensons plus au procès qui se dé-

bat en ce moment devant la Haute-Cour de Versailles; 

nous ne voulons point aggraver, nous le répétons, la sort 

des accusés, et nous n'avons pas plus le droit qufs, la vo-

lonté de rien dire ni pour l'accusation, ni pour 1 a<âefense. 

Mais il y a des principes qu'en aucune circonsta 1 ace il n'est 

permis de déserter, qui survivent à tous les procès, et 

planent bien au-dessus des intérêts particuli ers, Nous 

devions les rappeler, car ils sont la base é .tgrnelle da 

toute justice. 
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La première fois que j'ai vu M. Forestier, il était accompa-

gné, comme je l'ai déjà dit, exclusivement de gardes natio-

naux; la deuxième fois il était escorté de quelques gardes 

nationaux, d'artilleurs, mais surtout d'hommes en blouse qui 

effrayaient le quartier. A ce moment, dans les rues, on dés-
armait les gardes nationaux isolés. 

D. Le colonel Forestier a-t-il eu connaissance de ces dés-

armemens? — R. Il paraissait absorbé, préoccupé ; les dés-

armemens de gardes nationaux, et dans les maisons, étaient 

opérés par les individus qui suivaient M. Forestier ; on dit 

même qu'ils se faisaient en son nom ; mais je ne puis dire 

qu'il en fût instruit.
 y 

D. N'avez-vous pas conduit M. Suchet à l'Assemblée natio-

nale? — R. Oui, monsieur. Ici le témoin rapporte que M. 

Suchet é ait venu à la mairie, escorté d'un trompette d'ar-

tillerie, pour demander M. Forestier, et rappelle le» faits 

dont il a déjà déposé. 

D. Que savez-vous en outre? — R. Quelques jours après 

les événeinens, on m'a envoyé par la poste, à domicile, un 

crucifix en cuivre enveloppé d'un chiffon noir. Je ne sais pas 

ce que cela veut dire. Est-ce une menace? Ese-ce un repro-

che? Je n'en sais rien. 

M. l'avocal-general Suin : Cette escorte de M. Forestier ne 

poussait-elle pas des cris ? 

Le témoin : Ils criaient : « Vive la Constitution ! Vive le 

colonel ï'orestier ! 

Forestier : Je ne suivrai pas le témoin sur le terrain des 

appréciations morales, mais seulement sur celui des faits. Je 

venais d'è.re chargé par M. le général Perrot de me mettre en 

rapport avec le général Cavaignac. Je sortis seul de la Mairie, 

mais, sur l'observation d'un officier, plusieurs gardes natio 

naux s'offrirent pour meservir d'escorte, et ils avaient pour 

moi tant de sollicitude, qu'i's m'entouraient complètement et 

m'empêchaient presque d'avancer. Je passai par la rue Mes-

lay, et cette rue, qui est presque déserte d'habitude, l'est 

bien plus encre un jour d'émeute ; on ne voit guère sur les 

portes que les portes et les portières ; si on a crié, comme la 

prétend M. Vincent: « Vive le colonel Forestier! » ce ne peut 

ette 

roi-

Nous assistons depuis quelques jours à un déplorable 

spectacle ; mais jusqu'ici nous avions cru devoir garder 

le silence et faire taire nos impressions. Il y avait là, en 

effet, des accusés dont nous devions respecter les droits, 

même dans leurs exagérations et dans leurs écarts, et 

les intérêts de la défense sont tellement sacrés à nos 

yeux que nous ne voulions rien dire qui pût paraître, 

même à notre insu, y porter la moindre atteinte. Il np 

nous est plus permis aujourd'hui de persister dans c 

réserve, et, en nous taisant plus longtemps, nous» 
rions trahir des intérêts qui ne sont pas moins ■ 

car ce sont les intérêts de la société tout c ^
acre

f> 
la justice, de la loi. -Jttere, de 

M. le garde-des-sceaux le disait, il y - , 

la tribune de l'Assemblée législative :
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_'.4 dépassées : nous ne voulons pas rechercher non plus 

si h premier devoir de la magistrature n'est pas de sau-

vegarder, en tout temps et contre tous, les grands inté-

rêts dont le dépôt lui est confié, et s'il n'y a pas un mo-

ment où la modération n'est plus que de la faiblesse • 

nous craindrions que nos paroles fussent mal comprises 

et qu'on pût y voir un appel à des sévérités qui ne sont 

ni dans notre pensée, ni dans nos habitudes. Mais cous 

ne croyons pas avoir de tels ménagemens à garder pour 

ce qui se passe en dehors du débat, et les intérêts de la 

justice y sont trop ouvertement' méconnus, trop grave-

ment compromis, pour que nous ne faisions pas entendre 
quelques paroles de protestation. 

Que les organes du parti dont le drapeau s'est placé à 

la barre delà Haute-Cour de justice se considèrent tous 

comme engagés solidairement dans ce débat, sur lequel 
le grand jury national va prononcer, libre à eux ; et nous 

ne ferons jamais un reproche à des amitiés politiques, 

quelles qu elles eoient, de leurs sympathies et de leurs 

vœux. Mais nous nous demandons ce que deviendrait 

l'oeuvre de la justice si elle pouvait être livrée impuné-

ment chaque matin à toutes les violences, à toutes les in-

sultes de la polémique. Hier on nous apprenait de Londres 

qu'à côté de l'assassinatpclitique ily aura désormaisune e s -

croquerie qui pourra se purifier au contact du socialisme 

et que le citoyen Cabet a sanctifié les bancs de la policé 

correctionnelle; c'est avec le même respect de la loi et 

de ses organes légitimes qu'on discute chaque jour les 

actes des magïstrals, la conduite des témoins, leurs té-

moignages. A entendre les organes de la presse socialis-

te, il semble, en vérité, que tous les rôles soient changés 

qne les accusés deviennent les juges et que c'est aux té-

moins e'. aux magistrats de passer sur la sellette de l'ac-

cusation. Nous le demandons à tous ceux que n'a-

veuglent pas les passions politiques, y a-t-il une jus-

lice p)ssible avec de tels excès? Est-il un parti, quel 

qu'il soit, qui puisse admettra qu'en dehors d'un dé-

bat criminel, des témoignages soient ainsi discutés, alté-

rés, calomniés, que des citoyens appelés à déposer sous 

la foi du serment soient incessamment placés entre 

la voix de leur conscience et les intimidations de la pres-

se, entre le parjure ou l'insulte ? Et à quel degré d'abais-

sement tous les pouvoirs d'un Etat seraient-ils donc tom-

bés le jour où il serait permis de dire que le banc des 

accusés est un piédestal, et le siège du juge uu pilori? 

Loin de nous, assurément, la pensée de vouloir rendre 

les accusés solidaires de pareils excès. Leur situation 

peut avoir ses emportemens légitimes, nous n'avons 

garde de le méconnaître, et la défense a parfois le droit 

de se transformer en accusation ; mais ie droit contra-

dictoire qui leur est donné n'appartient pas à d'autres, 
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Une touchante cérémonie a eu lieu l ji
er au
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tière de Neuilly, où l'on a transporté les restes mortels 

de notre ami James Rousseau, de sa fosse temporaire dans 
le caveau que la piété de sa pauvre veu-
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 Paient à un ami 

— Les prud" 

seil des mé' - nommes nouvellement élus dâns le con-

préfet d -«-aux, et installés samedi dernier par M. le 
y -e la Seine, sont : 

r
 -irf. Antiq, mécanicien, ancien prud'homme ; Duren-

ue, fabricant de chaudronnerie; Darche, ouvrier mécani-

cien ; Petit, ouvrier serrurier ; Lebrun, orfèvre , réélu : 

Bernier, ouvrier bijoutier, réélu; Lenoir, ouvrier bijou-

tier en doré ; Villemotte, ouvrier horloger ; Hadrot, fer-

blantier-lampiste, réélu ; Mougin, contre-maître arque-
busier, réélu. 

— Plus de cinquante tailleurs de pierre, occupés à la 

construction de l'embarcadère du chemin de fer de l'Ouest, 

à Vaugirard, demandèrent à l'entrepreneur général des 

travaux, M. Lebastard, une augmentation de salaire, et 

voulurent lui imposer l'obligation de ne recevoir parmi 

eux que des Normands. On sait que ces ouvriers forment, 

comme les charpentiers, deux classes ennemies connues 

sous la dénomination de Normands et de Limousins. 

Sur la réponse de l'entrepreneur qu'il n'acceptait pas 

ces conditions, les tailleurs de pierre abandonnèrent le 

chantier, déclarant à l'appareilleur, M. Batail, qu'ils se 

mettaient en grève etqu ils éloigneraient par la force tous 

ceux qui tenteraient de travailler pour le compte de M. 

Lebastard; et dès onze heures du matin ils se répandirent 

dans les différens cabarets situés aux environs, dirigés 

par quatre d'entre eux, qu'ils désignèrent comme leurs 
chefs. 

Force fut à M. Lebastard de suspendre momentané-

ment les travaux; puis il fit embaucher de nouveaux 

ouvriers , mais ceux-ci durent se retirer devant les me-

naces des coalisés ; l'un d'eux, le sieur Pourra, fut même 

maltraité, violenté et blessé à la main, parce qu'il re-
fusait de faire grève. 

M. le préfet de police, informé de ce qui se passait, à ' 

immédiatement envoyé sur les lieux de forts détache-

mens de sergens de ville, qui, sous la direction de M 

Hubault aîné, commissaire de police de Vaugirard ont 
opéré quelques arrestations. 

La présence de l'autorité et les sages exhortations fai-

tes aux ouvriers, par M. Hubault, ont suffi pour calmer 

les esprits et étouffer, à sa naissance, cette coalition qui 

•t pu avoir des résultats d'autant plus graves, qu'au 

nt de l'intervention des aaens. une collision &
a
it 

aurait ] 

moment de l'intervention des agens, ûne collisiôn^était 
imminente entre les Normands et les Limousins. 
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Vente» immobilières. 

! Paris PARTIES DE BOIS 

dépendant du 

DOMAINE DE LA FERTÉ-YÎDÂME. 
VENTE DES BIENS DE X.A MAISON D'OR-

LÉANS. 

Adjudication sur liciiation, en l'audience des 

criées de la Sfine, le mercredi 21 novembre lc'49, 

deux heures de relevée, 
De p usienrs PARTIES DE BOIS dépendant du 

domaine de La F<rlé-Vidante, 

En six lois, composés : 

Lois. Dénomination. Contenance. Mise i prix. 

1" Du bois de Nantilly, situé 
canton d'Anet, arrondis-

sement de Dreux (E ire 

et-Loir), en taillis sous 

2e Du grand bois d'O, situé 

h. a. c. 

23 46 20 

fr. 

6,500 

canton de Brezolles, ar-

rondissement de Dreux 

en taillis sous futaies, 

aménagés à 25 ans . . . 

Du bois de la Rue, situé 

canton de Brezolles, ar-

rondissement de Dreux 

en taihis sous futaies, 

aménagés à 25 ans . . . 

Du bois de la Poutellièrt-, 

situé canton de la Ferté 

Vidante, arrondissenien 

de Dreux, en taillis sou.-

futaies , aménagés à 2; 

ans 

Du petit bois d 0, situ-

catiton de Senon. lies, ai 

rondisseini ni de Dr-u.\, 

en taillis sous futaies, 

aménagés à 25 ans. 

Du bois des Landes, situé 

cuTTimiiiiede la Ville-aux-

Nouains, canton de Se 

nonclies, arrondissement 

de Dreux, en taillis sous 

futaieS; aménagés à 2") 

ans 

48 67 

61 57 1 

15 16 16 

42 72 

133 83 

30,000 

54,000 

12,000 

27,000 

S'adresser, sur les lieux, à M. BOURDON, in-

specteur de la forêt de la Ferlé-Vidame ; 

Et aux différens gardes des localités ; 

Et à Paris : 
1" A M* DENORMAND1E, avoué poursuivant, 

rue du Sentier, 14 ; 
2° A M' Laboissière, avoué colicitant, rue du 

Sentier. 3 ; 
3° A M" Dentend, notaire, rue Bassse-du Rem-

part, 52 ; 
4° A l'administration des biens et affaires de la 

maison d'Orléans, ci-devant rue St-H>noré, 216, 

actuellement rue de Varennes St-Germain, 25. 
(196J 

Voinol dans deux maisons, rue de la Gaîié, 40, 

barrière Mont-l'arnasse. 

Ces deux fonds, d'une importance considérable, 

ont été achetés en 1845, 112,500 r. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresseï pour IPS renseignemens : 

1" A M* ACLOQl'E, notaire vendeur; 

2° A M* Hardy, avoué poursuivant; 

3° A M" Loustauneau et Poi.-son-Séguin, avoués 

Paris ; 

4° A M. Boulet, svndic, passage Saulnier, 16. 

. .." . . .! (238) 

95,000 

CStASSBBES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

p- 2 FONDS DE COMMERCE-
Etuda de M* HARDY, avoué à Paris, rue Verde-

let, 4. 

Adjudication le 27 octobre 1849, en l'étude do 

M' ACLOQLE, notaire à Paris, rue Montmartre, 

148, heure de midi, en un seul lot, 
DJ deux FONDS de commerce, l'un de restau-

rant l'autre de café-e-taminet, dits Restaurant el 

Café-Estaminet Constant, exp'oile peu le sieur 

DOIIMS 11 MAISON D'ORLÉANS. 
A vendre à 'amiable, le BUIS dit la Queue de 

Monceaux, contenant 444 hectares; 

Celui dit les Long es-Tailles, 111 hectares; 

Siiués ommune %leMonceaux-les-Lou; s, canton 

de La Fè e (Aisne); 

Aménagés ensemble à vingt-cinq ans; taillis 

sous futa e. 
S'adres er pour les renseignemens, à Paris,' à 

l'administration des biens la maison d'Orléans, 

rue de Varcmes, 25 ; 

Et à M' Dentend, notaire, rue Basse-du-Rem-

part; 84,;; .. »• ,.. A »
 :

 m*m •« i -"•»•••• >• 

forêts"*
 Fère>

 [ ^ '^^^^ 

BUREAU SPÉCIAL 
Pour 1 ORGANISATION OU la YÉ

RIFICATION

 . 

tures de commerc • et les l ,3£
n

de» 
A. SOX6UOT. e.per,-teneu ï' 

Boulevard Montmart.e, 2, à l'anale H,, P T8 -
Cours de tenue des Iiv,

 Ub°Urg 
Pour le commerce, la banque et l'jn*^ • 

(297lf 

1A Ff> une actio -i de la CompTT^rT^— 
11) îft. d'or, 24, boulevard Po [t

snn
 . Min« 

Deux ème départ. (Affranchir.) (282'^ 

CHAPEAUX MÉCàrÏÏQDÈs 
DUCHÈNE ainé, tabricant de chapeaux ' 

unique du chapeau mécanique s'ouy' "lvenieu r 

du nouveau chapeau « i'andromatie ^h 
Rue Gtoffroy-l'Angevin, 7 ; 

Boulevard Saint Denis, 9 bis ; 

Boulevard des Italiens, 1 et 3-

Rue de RivoJi, 32. 

etc. 

35 FR. 
Cotnéd-es, Drames, Vaudevilles, Opéras, 

Opéras-Comiques, imprimés sur papier de 

luxe, brochés en riches volumes gr. in 8°. 

Dans peu de tours la peu de jours la souscription pour 

SOMMAIRE DU THÉÂTRE D'EUGÈNE SCRVEE : 

1 Le Veire d'eau. 2 Le Yalet de son Rival. 3 Le Parrain. 4 Va-

lérie. 5 Le Mariage d'argent. 6 Les Inconsolables. 7 Bertrand et 

Raion. 8 La Pasrion secrète. 9 L'Ambitieux. \0 La Camaraderie. 11 

Les lndépendans. 12 La Calomnie. i3 La tTrand'Mère. 14 Rodolphe. 

16 Avant, Rendant et Après. 16 La Bohémienne. 17 Dix uns de la 

Vie d'une Femme, !8,Japhet. 1S1 La Muette de Portici. 20 Le Comte 

Ory. 21 Le Dieu et la Bnyâdère. 22 Le Pliiltre. 23 Ilotiert-lc-Diotile. 

24 Le Serment. 25 Gui-tau: 111. ÎO Ali-Baba. 2" La Juive. 2» Les Hu-

guenots. 29 Guide tt Ginevra. 30 Le Lac des Fées. 31 La Xacarilla. 32 

Les Martyrs. 33 La Chambre à coucher. 34 Leycester. 35 La Pleine. 

86 Concert à la Cqur. 37 Lcoçadie. 38 Le Maçon. 39 La Dame blanche. 

40 La Fiancée 41 Les Deux IS'uils. 42 Fra-Diavolo. 43 La Marquise «le 

Brinvillieie. 4 i La Médecine sans Médecin. 45 Leslocq. 46 Le Chàlet. 

Jamais occasion semhUbla ne s'est offerte aux amateurs des OEuvres théâtrales les pins recherchées et les plus justement 

-populaires de nos jours, celles du plus fécond « l du plus spirituel de nos auteurs contemporain-. l>e«i ©Etivrcs «TEtl-

«SEXE NCR1BE sont le complément obligé de toute bibliothèque, el lu modicité du pr.x de 35 FBAXCS, au lieu de 

350 FRA.SÎCS, met à la portée de tous l'acq lishion de;, plus importans ouvrages du célèbre académicien. . 

Mn wtmt't les vols*, on pourra se convaincre que ces riches ouvrages 
«le Ita librairie, fc'êâsiresser à Paris, boulevard «fies Italiens. 9. m«i»on 

TOUS LES AVANTAGES DE LA LOTERIE 
Sans auctiâ« chance contraire. 

les Œuvres de Scribe sera fermée, l'édition étant, à quelques exemplaires près, 

ET SES 

C9LLAB0R 
magnifiques graviies sur 

III 

47 Le Cheval de Bronze. 48 A'ctéon. 49 L'Ambassadrice 50 Le Domino 

Noir. 51 Les Treize. 52 Polichinelle. 53 La Reine d'un Jour. 54 L'Au-

berge. 55 Zanella. 56 Une Nuit de la Garde nationale. 67 Karinelli. 

58 La Jai retière de la Mariée. 59 Le Comte Ory. 60 Le Nouveau Pour-

ceaugnac. 61 Le Solliciteur. 62 Les Deux Précepteurs. 63 Le Combat 

(les Montagnes. 64 Le Calé des Variétés. 65 Le Petit Dragon. 66 Une 

Yisile à Bcdlam. 67 La Volière du Frère Philippe. 6S Le Fou de fé-

lonne. 69 Les Deux Maris. 70 Le Mystificateur. 71 Caroline. 72 La 

Somnambule. 73 L'Ennui ou lé Comle d'Erfort. 74 L'Ours et le Pacha. 

75 Le Témoin. 76 Le Secrétaire el le Cuisinier. 77 Fronlin mari-gar-

çon. 78 Le Colonel. 79 L'Intérieur de l'Etude. S0 Le Gastrcnome .ans 

a jtnt. 81 1 c Ménage de Garçon. 82 La Pelitc Sœur. 83 Le Mariage 

enlanlin. 84 L'Ailisle. S5 Michel et Christine. 86 Philibert marié. 87 
Le Confident. 88 Mémoire d'un Colonel. 89 La Demoiselle et la Dame. 

90 Le Vieux Garçon et la Petite Fi le. 91 Les Eaux du Mon!-d'Or. 92 
Le Bon Papa. 93 L'écaflé. 94 La Loge du Portier. 95 L'inlérleur d'un 

Bureau. 96 Le Menteur véridique. 97 La Pension bourgeoise. 98 La 

Maîtresse au Logis. 99 Partie el Revanche. 100 L'Avare en goguettes. 

101 Les Giiselles. 102 Un dernier jour de Fortune. 103 L'Héritière. 

; 104 Le Coiffeur it le Perruquier. 105 la Mansarde des Artistes. 10G 
Le Baiser au Porinir. 107 Les Adisux au Comptoir! 108 Le Château de 

la Poularde. 109 Le Bal 'champêtre. 110 Coraly. 111 La Haine d'une 

Femme. 112 Valel. 113 La Quarantaine. 114 Le plus beau Jour de la 

Vie. 115. La Charge à payer. 110 Le Charlatanisme. 117 Les Empiri-

ques d'autrefois. 118 Les premières Amours. 119 Le Médecin des Da-

mes. 121' La Demoiselle à marier. 121 Les Manteaux. 122 La Belle-

Mère. 123 L'Oncle d'Amérique. 124 La Lune de Miel. 126 Simple His-

toire. 126 La Chatte métamorphosée en Femme. 127 L'Ambassadeur. 

scier par 
Tony «loliannof, Gavarni et les 

premiers artistes. 

complètement épuisée. 

128 Le Mariage dé raison. 129 Les Elèves du Conservatoire 

Diplomate. 131 La Marraine. 132 Yelva, ou l'Orpheline Ru", , ^ 

Vieux Mari. 134 La Manie des Places. 135 Les Moralisiez ,™ ,.L« 

l iage d'inclination. 137 Théobald. 138 Madame de Saint -A à 

Aventures du petit Jonas 140 Les Héritiers de Crac. Mil i?" 

du Baron. 142 Les Actionnaires. 143 Louise. 144 LaSecn^f , m'"e 

!l45 Zoé. 146 Philippe. 147 Une Faute. 148 Jeune et \S f"
0
?' 

Famille Riqnebourg. 160 Les Trois Maîlressès. 151 Le S ^.La 

Jeune Ménage. 152 Le Quaker et la Danseuse. 133 La Favo t 
ta' Vengeance italienne. 156 Le Chancron iV?* 

159 La Grande AventurefToVu^ 

Le Soprano. 155 
Savant. 158 Une Monomanie. 

161 Camille. 162 Les Malheurs d'un Amant heureux 1 

164 Le Moulin de Javelle. 165 Le Lorgnon. 166 LaChanomelTe 
1«7 

MAISON BERNARD-LATTE 

Salvoisy. 168 Estelle. 169 Lire aimé ou mourir 

Envoyer les «rcntc-clnq francs à l'ordre de SS. BÏSSEV, boulevard des Italiens, % 

en un mandat *-.r lit poste, ou i>»r les Messageries, et (jouter 3 fr. 50 c. pour recevoir les ouvrages franco. — mywîkL'i"' 
pièces de M. EUCiKliE NCBIBE se sont toujours vendues, sans gravures, les vaudevi les en un acte, 50 c • et au û 
i fr.; les comédies, 2 et 3 fr. ; et les opéra* et opéras-comique-, 1 (r.; soit en moyenne, pour les 170 piè es, plus de 350 h*' 

sont d'un luxe tj géographique qui sse ie cède en rien aux ciaefs-d'wu vre 
PernardrlJnUc, tt à tous les lilarairea «Se Fra^ci*. 

RUE BAMBUTEÀU, 54, 

ET 

EUE ST -1ARÏIN, 82. 

.il .v|. j c'/L fnn< i - i (r ■ s;, o »»«r na »• t 

AUX QUATRE 
< MISE EN ¥E 

tO, 11, -1«, 13 as, i: 16, 

^JO à 1» francs. 

nou> enntés , i\ 1 S , «O, %t et 

:t OOO Pantalons, 9, 

à 1* francs. 

A.OOO «ïlets, », t 5, G, 3, S, O 

<S55*-is Itrodés et hautes 

francs. 

1,000 Palefols ou Coaclumanss en jsllote, de SO A tt fr. 

I.OOO Id. Id. Id. 'de il a 18 fr. 

1,000 tel. Id. *d. de 18 A tO fr. 

Assortiment d^SSahilicmcns d 'Kisfasis. 

LIVRÉES Ei TOUT GEPiBE. 

TE DE L'ASSORTIMENT D'IIS VER EM Hi%."S*SLLEMEKS B'HC 
1», 18, 1» to 1 ,000 Paletots ou ^^'aterproalï1, à «85 francs. 

Paletots et Çoacbmans en beau, castor, é^dretlon et basetlie de 

Bonjeasi, SO. 35, BO, 45, SO, 55 a CO francs. 

Redingotes, 9$, 30, 3%, 34, »«, 3S 40, 45, 50 à «O francs. 

Habits de ville et fie soirée, 40, 45, 50 , 55, 60 , «35, SO, 

¥5 francs. 

Cabans et Burnous, en bonne étoffe, 16, 1S, *©, tt, t t, til, 

tH, 30 à 50 francs. 

> M 11 ES. 
tartan tout laine, 

RUE MMBUTEAO, 54, 
ET 

RUE ^-MARTIN, 82. 

:o, tt, t4,tG, î8 et Bobes «le claaisshre en 

3tt JVMIU-H 

Manteaux en drap double broche, 35, SO, 54> à G© liaiHh. 

Saiile-cn-Bnritiie et Ïiv- Ses marseillasses « si étoffes trèséiMda 

ses, i'S. 13, g «o, «'5, t i, tii et <S» francs. 

Vareuses, 5 <i. « el « francs. 

Tuntigues d* garde saatUtnale, Tuni<
s
iies «le lycée, à «5 se 

- 50 fs-ancs. 

Etoffes en pièce® pour les personnes qui désirent 

— PRIX FIXE INVARIABLE. 

35 

se 

4© à 

îsabMSer sur gïse&ure. 

HâBfLLEHEMS 1SLSTÂIRES. 

Avis Important. 

M. PELLOU, port de Bercy, il, commissaire à l'exé-

cution du concordat passé entré le sieur DttOUAULT, 

marchand de vins, et ses créanciers, invite tes créanciers 

de celle faillite qui n'ont ni produit ni aflbiuâ leurs 

créances, de les produire en ses mains dans le délai de 

dix jours, sinon et faute de le faire dans ledit délai, ils 

seront- déchus du droit de prendre part" à la réparti-

tion qu'il va l'aire d'un premier dividende. 

(»■»•» l,EC©C<5 

liait ET c. 
ai) ojO 

D'ÉCONOMIE. 

15 c. par jour 

BOULEVARD lïOXM: XOtVFXI.K, 26. 

Calorifères économiques île s à à 90 fr- ft an dessus, adoptas 
iàtietf Compagnie» îles chemins de ter du Nord, Si r.oucn, 
d'Orléans, par plusieurs Compagnies d'assurances, insliluOons, 
Ivceos el autres gramlj élabfissemens. - Colonnes-calorifère» 
fi plaçant sur des poêles dont elles remplacent, avec une Im-
mense économie, la clialeur, obtenue diÉcilemeat et à grands 
frais. (^is; 

Société dit Travailleurs réunis, 

Manufacture d'Horlogerie française.— Grand as-
sortiment de Pendules de toute espèce et aux prix 
les plus modérés. — Marbres, Bronzes ( style 
Louis XV), Garnitures de Cheminr'.es, etc., etc. (Aff.) 

MAISON 1IEI1B1IE A PARIS. 
CITÉ l>"©BIiÉASIS , boulevard St-Denis, 18. 

€>« AKNiE. ILLUSTRATION POUR 

RIRE. — REVCE CABIl'AIl-

RALli DU DIMANCHE .— Trois 

PARIS , RUE FEYUBAU, 21- 1 || il * P If <H li S 1 li numéros du Cheri*ai1, ua 
Si 11 If 'f I f i II I i 11 § I II tin> de (dus cjnc le Journal 

Augm- nlation dé formai. ** * a *•> M . ï> * a. X? «b JU 1 ai JU pour rire. 

800 Caricatures, PorlraiU, Charges. 36 colonnes de texte. Rédigé par les plus spirituels écrivains de 

la presse parisienne, illustré par les meilleurs artistes. 

Ï'O JR TOtîTE^A FRA3JCF. : Un"4fl, iO'fr.; six mois, R fr.; (rois 

moi», 3 IV. 50 c. — Etranger, 2 fr. en su». — On s'abonne chez les li-
braire.;, aux Messageries et par mandais sur la poste (AFFRANCHIR ). Ds 

tous les juuinaux à carbialures, LA SILHOUETTE est le moins cher. ,S9W, 

t,R publScrtito» léfjtalt» de» Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 184», le» PETITES-AFFICHKg, la «AÏE-MTE »Ea( "SBIBU^AIUX et 1<B BBOIT. 

' Vea«èB mofeSHére» 

▼ EN l'ES PAllAtlXOlllTÉ BKJCSTICt 

Elude de M« UJïTIVIER, rue Boucher, 
i n» 16. 

En l'hôtel tes Commissaires-Priieurs, 
place de la llourse. 2. 

Le jeudi 2i ociojre lUn, heure de 
midi. 

Consistant en bureaux en acajou, 
guéridon, cartonnier, etc. Au compt. 

-••«♦watsw'ii»». 

D'un act! sous sciDgs privt; s, en da-
te itu 5 oétobre i»4a, enregistré, 

llappen- : -, 
Que la société en nom COllecnl, tor-

mée enire madomoiselle Eupbrasie 
MICUELET, dsmt-uranl a Paris, ruj 
Bloiismorcncy, 6, el précédemment 
rue de* Qu.itre-l'ils, 7, d'une part . el 
M.GKISAItu et la dame Eugénie Ml-
ClIïiLET, son épouse, demeurant en-
semble â Paris, rue Sain! Lazare, 102, 
u'.iiilre pari, suivant acte sous seings 
pr vés, en date du 25 juin dernier, en-
registre; laquelle société avait pour 
objet U fabricaiion et la vente d'acitr 
pmi ; pour raison sociale, Mile Eup. 
M1CHELET el M. et Mme 01USAR1) ; 
pnur signature sociale, Mil-, MlCtlE-
LET et M. GRIS&RD-MIC11ELET, qui 

avîit son fiégeà Paris, rue Montmo 
rencj, 36, el devait durer cinq, dix el 

quinze années ; 
Est et demeure dissoute, a psrlir 

dudit jour 5 octobre 1849. d'un com-
mun accord enire les parties. Mile Eu 
nhrasie Mcbetet est chargée de la li-

quidation. 
Pour exli ait. 1&67) 

Suivant scie passédevanl M" Viberl, 
notaire à Epinay-sur Orge, canton de 
Longjumeau, les 1 el 1« octobre 1S49, 
enregislré; M.Léonard RAMY, de-
meurant a Btlleviiie, ruedeCsIai-, 
73, et M. Henri Joseph LABROSSE, 
d.-m uranl a Ris, canton d^ Corheil, 
ont dissous, à partir du 10 octobre 
1S49-, U société «n nom coliect f for-
més entre eux, pour la fabrication el 
la vente-de la porcelaine, pour neul 
ans; du 1" juin (Mi, sous la raison 
RtSTY et LABROSSE, el doia le liège 
esl a Paris, rue de Bondy, 3î, par acte 
sous seings privés, lait double i Belle 
ville, le il mai 1844, enregistré et pu 

bl'*- . ... l'i 
La liquidition de la société a éié 

confiée a M. Kaniy, sus nommé. 

Pour extrait : 
VlBERT. (968) 

pissemenlier, demeurant à Paris, rue 

S .int -D .Ms, ,49; 
d aopert : 
Qu'iine société en nom collectif a 

éle formée enire MM. David et Lecourt 
8ii4-nommés, pour l'exnjoiiation d'un 
fonds de commerce de passementerie, 
é abli à Paris, rue Saint-Denis, 219, tù 

sera fe si-'-ge social, 
La durée de celle soc'éle est lixée « 

neuf années consécutives . qui oui 
commencé le 1»' octobre 1849 . 

La raison sociale est S DAVID et A. 

LECOURT. 
Les deux associés auront la sigaa-

tur" sociale, dom ils ne pourrout user 
que nour les affaires de la sociéié seu-
liment. Ils s'inlerdisent formelleroenl, 
sous clause de nullité a l'égard de la 
société, la création de tous billets a or-
dre l'acceptaiion de lous mandats et 
tellres de rhangi. Le lonls social est 

Qxé à 40.000 francs, etc. 
Pour exlrail : 

S. DAVID. C9«9) | 

Elude de M" PETIT JEAN, agrée au 
Trbuoal de commerce, ruo Mont-
martre, 164. 
D'un jugement rendu parle Tribu-

naîda 'commerça de la Seine, le 16 
octobre i8s9. ouregisiré ^ enire M. 
METEIt, homme de lettres, directeur 
dulhéatre naiional de l'ancien Cirque, 
demeurant à Paris, boulev .rd du Tem 
pie, 13 bis, et MM LAVALI.ËE, PROST 
et C', banquiers, demeurant à Paris, 

rue de Semé, 28 ; 
Il appert : 
Que la société, qui a existé entre tes 

parties, sous la raison MEVER et C", 
pour I exploitation du ib.à'rc natio-
nal de l'ancien Cirque, boulevard du 
Temple, a Paris, a été dé laré.j nuil* 
ei de nul effet, faute dV compl«sè-
ment des formalités voulue, par la loi, 
et que les parties ont élé renvoyées 
devant M» Eugène LiîebYre, srrrée au 
Tribunal de commerce de ta S.'ine, tt 
il> Diilac, avorai à la Cour d'app-l de 
Paris, arbiires iuftcs, noanmes par le-
d ,i jugement i l'effit d« procéder aux 
comptes d'enire les parties, et statuer 
sur les conteslalicns relaliv, s à ladite 

société. 
Pour extrait : 

PETITJEAS . (970) 

D'un acte sous signatures privées, 
du Q octobre 1849, enregistré, fait 
double entre i» M.. Simon DAVID, de-
meurant S Paris, boulevard Poisson-

nière, 12, et 2° M. Auguste LECOURT, 

Citinet de M« Auguslo DURANT-RADI-
GUET, avocsl, successeur de il. A. 
Radiguel, rue Saint-Fiacre, 7. 
Suivant acie sons signatureî pri-

vées, Tait triple, à Paris, 13 îS oclobre 

1819, enregistré, 
M. Cbarles-Numa LÉVKSQUE. négo-

ciant, demeurant i Paris, rue du 

Haut-Moulin, 21 ; 
M. Pierre Baruabè BARON, commis 

négociant, demeurant à Paiis, rue 
Montmartre, 174 ; 

Et un» troisième p rsonne, dénom 

mée audit ecte; 
Ou! fDrmé entre. eux pour huit an 

nées deux mois et vingt-deux jours, à 

partir du 8 octobre 1849, c'<st-à dire 
31 décembre 1857. une société decom-
merce, doni 1' S'ége sera à Paiis, rue 
d i Faubourg d i Temple, 9, et qui au-
ra pour objet l'exploitation de la mai-
sou de Douvea -Jtes ay <nt pour eu,ei-
gne : Au t'a .b iura du T -mple. 

Cetle so:iét.^ sera ea nom co'.lcctifà 
l'égard de M M Le*«que er Baron, el 
en commandite à l'égard de hlr< i-
sième p -TîOn -e dénommée audit acte. 

L, raison el 11 sigaainre sociales se-
ront : S l.EVESUUE, I ARON el C«. 

Le droit de gérer et d'administrer et 
■ a s gnature sociale appartiendront i 
MM. Lévesque et Baron, gérans soli-
taires el re'ponssbles. 

Les eugagemens souscrits de cetle 
signature eidans l'intérêt des affa les 
s icialcs sci ont seul, obligatoires pour 

liseci:té. 
La commandite a élé flxée à 40,000 

francs. 
Pour email : 

Aug. DlllANT RAD.GI'EI . (97 ) 

Par acle sous seing privé, fait i Pa-
ris le 21 octobre, ctinregisiréle 22 du 
même mois, en la mê né ville, folio si, 
recio, casa 3: reçu 5 tr. 50 c, p3r M. 

■I ■ Lestai g : 
Il a éie formé entre M. Jules BOU-

VARD, négociant, demeurant â Saint-
Eiienne (Loire), et deux commandi-
taires, une sorîeié en nom collectif 3 
i é^ard de M. Jules Rouvard, et «n 
commandite a l'égard des deux com-
man iiiaires, nommés dans l'acte. 

Cette société a pour objet le com 
merce des soies et dechels de soie; sa 
duré., est du cinq aurées trois meis, 
qi.i o;;t commence au i«r octobre cuu-
raiilj la siè^e delà société est rut 

aeslaj. 6b. 
Le fonls social es, de 80.000 fr.', 

dont 20,000 fournis par M. Jules Bou-
vard,et 60,000 par ks deux commandi-

taires. ' 
La raiiot, sociale est Jules BOUVARD 

otC 
M Jules Bouvard esl chargAcxclusi-

vemçut de la gestion et d» l'aduiUiis-
irarTon de s affaires, el a seul la signa-
ture sociale. 

C.: Mille conforme à l'acte de société, 
Paris le 22 oclobre 1849. 

Jutes BoilvvaD el C. (972 

D'un ai te sou- s n: privé, ea 4«e, i 
Pans, du IO octobre 1 »49, y enregistre 

U 24 du mens,! mois; 
Entre : 1° Mme Eli.a IT.OGF.R é| 0 "e 

j idiciai, emeul sépiree quant .ux Li ns 
ae M. Léon Ciberl. de lui dùmeni et 
spécialem-nt autorisée , Mita damé 
demeurant avec le sieur son mari, a 

Paris, rue 
20 Et un commanditaire dénommé 

audit acte; 
A été extrait ce qui suit : 
Ari. i". La focic e en commandite a 

l'égard du commanditaire y dénommé, 
et en nom collectif à l'égard Je Mm 
fiibert, créée entre eux pour quatre 

innées consécutives, à partir du 20 
septembre 1818, enregistré el publié, 
pour la fabricaiion "les ressorts en 
lous genres, avtc si^ge Focial i Paris, 
rue des Tro-s Couronnes, 30, est ci 
d meure dissoute d'un commun ac-

cord s paitir du 
Art. 2 .Mme Gibert est seule restée 

chargée de la liq .ida i.;n da celte so-
ciété, avec les pouvoirs les plus éten-

dus. 

De la copie d'une délibération, en 
dale,â Paris dum octobre 1849. enre-
gistrée et déposée pour minute à M» 
Edmond Uauoi- r, nouiire à,Paris, aiji 

rmes d'un acte reçu par l'un de ses 
collègues el lui, le 19 du même mois 

d'octobre, également enregistre, 
11 résulte : 
Que l'assemblée générale des action-

n>-,res de la sociêlo Zola el C' a nom-
mé, à la majorité des voix des mem-
bres prês^ns ou représentes, pour gé-
rant delinilif de ladite société, M. 

llanus Louis Claude DA1ME, agenl-
soyer, demeurant à Aix, place des 
Carmélites, 3, en remplacement de M. 
Péremé, démissionnaire , el a décidé 
que la raison sociale serait désormais 

DAIME etc. 
AUX termes de l'acte de dépôt du 19 

octobre 1849, sus-énoncé, il. bairre a 
déclare accepte , purement tt simple-
ment la qualité et les fonctions de gé-

nbde ladite société, el il a donné 
>uvoir au porleur d'un extrait de 

faire publier. 
Signé BACOIBH. 

D'un acte sous seing privé, en date, à 
Pans, du 19 oclobre in49, enregislié, 

Fait double, entre: i* M. Jeait-Jsc-
ques-Arisnde ESN ARD , demeurant à 
Paris, 37, rui B-r^ère; 2° et M. Lquis-
!I nri de La BhOL'SSE, demeuraui i 
Paris, 28, rue Pigale, 

Il appert : 
Que U société formée entre les sus-

nommés, sous la rsisora sociale ES-
XAP.I), de La BROUSSE el C«, ayant son 
siégea Paria, 37. rue Bergère, et cour 
oljet l'exploitation d'un office- général 
du commerce el de l'industrie, Isqui- lia 
a commencé ie i«' janvier lo49, pour 
Unir le i" janvier 1834; 

Esl et demeure dissoute d'un com 
mun accord entre tes parties, a pai tir 
dudit jour, 19 oclobre 1849. M. Esnard 
est seul liquidateur et continue les 
opérations dudil offic-e sous le uaème 
titre, el .la raison sociale J.-J.-A. ES -

NAliD el C«. 
Dont extrait : 

MAUNOIR. 

«ai il mtm. 

\ Jiigemenldu Tribunal de commerce 
de la Seine, séaul a Paris, du 23 oclo-
Tjrel819, lequ .-l, en exécution dè l'ar 
tic'.e i< r du dérrel du 22 août 1848, et 
vu la déetaratiou faite au greffe, décla-
re en état de cessation de païe-
m ns le sieur 1EAXSON (Augustin), 
nid de porcelaines, rue Notre Dame-
de-N -iZiiclli , n 8; fixe provisoire-
ment a la date du îfjuiil. 1848 1a-; 
due cessation; ordonne que si fait | 
n'a été , le. scelles seront apposés 
partout od besoin sera , conformément 
sui art. !45S el 458 du Code de rem- ! 
merce, nomme M. Crimoull, membie 
du Tribunal, commissaire à la liqui-
dation judiciaire , et pour syndic pro-
visoire le sieur Boulet, passage Saul-
nier, 16 [M° 8i7 du gr j; 

CONVOCATION» DR CRÉANCIERS!. 

Sont invités i te renArt ou Tribunal 

i- ctrTWwrc. ie Paris, sàiU des assrm-

Wits èts créanciers, ifif. Us créan-

ces , 

•YNBICAT». 

Du sieur SALLER1N lils (Jean-Bap-
tiste), anc. escompt-ur, rue Lafayeuc, 
49, le 31 octobre i 9 heures [N» 815 du 

gr -1; , ^ i 

Pour assister à VasstmHit dans la-

suellr M. U juge-commissaire WoiV les 

consulter, tant sur la composition de Ve-

tat des crèant'itrs présumés eut sur la 

i^mination dt nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteuri d'effets ou 
d'endossemens u'étaotpss connus sont 
priés de remetlre au greffelcurs adres-
ses, afin d'être co.ivoqués pour les &*-
aeml-léec «fibséquentes. 

MM. les créanciers du sieur DUBOIS 
(Alexandre ! raiiçois), quincaillier, rue 
St-Martin, n. 2oo. sont invités à se 
rendre le 30 oct. à il heures, au pa-
lais du Tribunal ds commerce, salle des 
assemblées,- el à se trouver à l'assem-
blée d^ns laquelle le juge-commissai-
re doit les consuller sur la nomination 
de nouveaux syndics [N° du iSigr.j; 

AFF1H91A.T10N*. 

Du lieur GOD1N tiné(Jults-Maximi-
lien), épicier, rue Si-Marc, 50, le 31 
oclobre i s heures [N« 70 du gr. 1: 

Pour Hrt procédé, tous la préstdm* ?-

de M. le juge-commissaire, &ux vèrip-

dation et aff.rxnation de leurs créances . 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leura créances reraet-
len; préalablement leurs litre* à ssM. 

des syndics. 

iOjnDATlûMg JCDSCStî:, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, du 25 SEPT . 1848, gui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur PÊNE (Dominique-Achille), 
négociant, rue Neuve-des -Malhurins, 
2, homme M. Crimoull juge-commis-
saire, et M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 
41, syndic provisoire [N° 9061 du gr. j; 

Jugement du Tribmal dt: commirte 

le Paris, du n oerr. t»49. gui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixait 
prrvisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur POITEL (Jean), fab. de 
chocolat, ci-devant rue St-Martin, 37, 
et actuellement rue Ogniard, 8, nom-
me M. Noël juge-commissaire, et M. 
Porlal , rue Neuve-d. s Bons Enlans, 

5, syndic provisoire [N» 9116 du gr.]; 

CONVOCATIONS ne CRSAHCISRI', 

. :r:Ml ,..-s .ri i »c réitère au Tribunal 

dr eommtree d* Pétrir, ssi-t des aagssssss, 

bUs, i*i faiHise.,tfM. Ut créamitn ■ 

«OM1NATIONS PB SYNDICS. 

Du sieur PÈXE (Dominique-Achille), 
négocieni, rue Neuve-des-Mathurirs, 
2, Is 31 octobre à 1 heure [N° 90bi du 

gr.]; . . . 

Pour assister a l assemblée dans la-

quelle M. te jure-commissaire doit les 

consulter, tant tur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés eue sur la 

nomination de nouveau* syndics. 

SOTA . Le» tiera-porteuri d'effets ou 
eudosseroens de ees faillites n'étant pas 
connus, sont prié* de remettreau greffe 
leurs adresses, afin d'être -convoque, 
pour les assemblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont imvitds 7s produire , dans le dit. i 

de emçf jours, h dater de ce jour, teU' t 

titres de créances, accompasrnês d un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes t. réclamer, èïM. les créan-

ciers t 

De DlleMOL'VIER (Louise), «ne. lin-
jêrOj rueNeuve-des-Mathurins, 8, en-
ire les mains de M. Ilcnin, rue Paslou-
rel, 7, syudic de la faillie [S° 9081 du 

gr.l; 

Du sieur SEBRIER (Jean-Anloine), 
porteur d'eau, rue Delaborde, 36, en-
tre les mains de M. Krechel, rue de 
l'Arbre-Sec, 54, syndic do la faillite [N-
9 68 du gr.J; 

Pour, en son/ormité de l'article 4ça 

de i* ici du si mai ISSU, être procède 

al* .'irificctioTi its créantes, $ui com-

mencera im-mediaiemen: apris l'expira-

ti&n -ie ce délai. 

REDDITION DE COHPTKS 

MM. lei créanciers composant l'u-
nion de la talllilo du sieur BIENFAIT 
(Jules-Aimé), md do vins el liqueurs 
rue Culiure-Saitte-Calherine, 4, sonl 
invités à se rendre, le 30 oilobre 
à u heures, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément à l'article 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu pa? 
es syndics, ledébatlre, leelore et î'ar-
rèler; leur donner décharge de- leur. 
Tondions et donner leur avis sur l'es 
cusabilité du failli [H»asil du gr.] 

saM. lescreau, iers composanti'unio. 
deia faillite, du sieur LAPORTE (Anio 
ne Etienne), charron, avenue de Lo-
wendal, ri. 10. sont invités à se ren-
dre, le 31 octobre à 3 heures préci 
ses, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli 
tes, pour, conformément à l'article 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'2rrê 
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli [N° 724 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l 'u-
nion -le la faillite du sieur PËPION 
père (Jean), terrassier, rue des Aman-
diers Popincourt, n. 8, sont invités 
4 se rendre, le 29 octobre à 1 heu-
re précise, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, p»ur, conform. à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre lecompit 
delinilif qui sera rendu par les syndics, 
'e débaitre, le clore ei l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonction! 
et donner leur avis sur i'excusabilité 
du failli [N» 1028 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commfrw 
da la Seine, du 8 oct. 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, dit qw 
la eessalio-, de paiemens du sieur 
GUERIMÎAC, md ae laines, rue Fran-
çais-, 1 1> ne recevra pas la qualiflcaiion 

10 faillite el n'entraînera pas l«in-
capacités y attachées IN" 5»8 du «r..; 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, du 15 oct. 1849, lequel, 
en homologuant ie concordai, qualifie 
faillite la cessation de paiemens ti u sie ir 
MAYI-.r, serrurier, rue de la Réforme, 
46; déclare ce dernier non affranchi de 
1 1 qualification de failli el des iuca 
pactés y attachées [K* 6i6 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 8 oct. 1649, lequel, et. 
homoioguanl le concordat, qualifie 
fail.i'.e la cessalion de paiemens du sieur 
BEitG , ébéniste, rue Saint -Antoi-
ne, n. 195; déclare ce dernier non 
ffranchi de la qualification de failli 

et des incapacités y attachées [ni* 41s 

du gr.]. 

Jugementdu Tribunal de commercé 
de la Seine, du 8 oclobre 1849, lequel, 
en homologuant le concordai, qualifie 

faillite la cessation de paiemens de la 
«lie LOINTUR, tenant table d'hôte, 
rue Grauge-BaHière, I; la déclare non 
affranchie de la qualification de faillie 
et des incapacité! y attachées [N» 373 

dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
d :1a seine, Su i5 octobre 1849, le-
quel en homologuant le concordai, 
qualifie faillite la cessation de paie-
mens du sieur JEAN dit BRUNOT, md 
de chanvre, rue de la c.orderie, 15, et 
ruo Rambuteau. 79; déclare ce der-
nier non affran-hi de la qualiiiratiop 

de failli et des incapacités y attachées 

[N» 50 du gr.]. 

A.)SBBBÏ.BKa »« 25 OCTOBSB 11**' 
«or HEcR .a.-Soyer, rondeur, CMC-

ONZE HEURES : Carre du Gail 
fab. de passementeries, afflrm. >pr» 
union. - Lebrun, lailleur, eW-

Marais, nég. en draperies, ML.— w' 
jeune, limonadier, id. . jj. 

UNE HEURE : Dumas, bo"""*"' .. 
me. sculpteur -o^rnemso 

te, synd. ■ 
jiçils, ia. - ... 

Vins, ii. - Fotsard. anc md de vif. 

id 
Ilélier, md 

- Guillaume, sculpteur-orne"»»; 
te, synd. _ Bourd.er et C , ̂  

ges a donnais, id. - Ba 'j J ;„ 
■J. -Fotsard. anc. md de M». 

Simon, md de grilles, cor*; 
, md d'babilleœensJd; 

nég. en vins, id. - Gambey, 
sier, redd. de comptes. i Mtet\ 

TROIS HEURES : Combettel; 
Lucotte, bouii»-

tenant ^c}lt t«-
ger, clôt. 

.Trrê r'BÔuVlere .Buis .o-. 

rossiers. conc. ^ j
 | 

Séparatlon»' 

re Lou .se-ïh^|
EBi CENTctEdrae-FrançoisGAt. _ 

i paris, rue des Deux Ecus, 

Gamard, avoué. , aecorp» 
Du 28 août :849 Réparation de

 ut 

,t de biens entre Pierre Of̂ ssS, 
Thèmes, vie^route^d-^.-

Du 28 août 1849 
et de biens entre 

a paris. 1 

72, et Emma-. 
I Noury, avoue. . a , 

Du n octobre .849 : ePj ^ \* 
t,|cns enire Ade aide-Josep

 01
. 

GUE el LEROY, a Paris, 'U« 

gi.eil .68 .-Pos"
1
 avoue. 

DU
MOctobre.8i9.-«-

21
^)l^ 

38 ans, rua du Fg-M-Den >. , 

Gontier, 47 ans rue d«
u
f

 d
„ F0^

( M. Raymond, 48 an», ,,
 i>5

 si» 
St-Germain l 'Auxerrois, «- ̂  

Deboulle, 12 ans rue a e
rue 

sl
.DJ0iL 

liet. 
■ma* 

,ermai", ^^ur. »»• 

BRETO*' 

Enregistré à Paris, lel 

R «cu un fran* dix centimes, 

Octohre 1849 , F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES -MATHURINS, 18- » 

 —— ^ OU 1 

Pour légalisation de la .^ure 

le Maire du t >.•«•» 


